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QUESTIONS DIVERSES. 

C HRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 18 août, 

DOUANES. — SAVONS. — PUI5UE D'EXPORTATION. 

Une prime est duc à la sortie des savons exportés de Fran-
ce quand le fabricant justifie que les savons ont été fabriqués 
avec des huiles étrangères (loi du 21 avril 1818) ; et si l'expor-
tateur a fait une déclaration tendant à s'attribuer frauduleu-
sement une prime de sortie, hors le cas où elle est due d'après 
la loi, il doitôtrepuni delà confiscation des marchandises et 
d'une amende égale à la prime. ^Article 17 de la même loi. 
Y a-t-il fausse déclaration dans le sens de la loi précitée, lors-
que les savons n'ont pas été fabriqués avec de l'huile étrangè 
re exclusivement, et qu'il est entré dans leur composition 
une notable quantité d'huile de graine et de graisse

%
animale? 

L'administration des douanes a soutenu l'affirmative et de-
mandé l'application de l'article 17 de la loi de 1818. Le Tribu-
nal de Marseille a jugé, au contraire, que cette loi était ici 
sans application, parce qu'il ne s'agissait pas d'une déclara-
tion ayant pour but de faire attribuer à l'exportateur une pri-
me non due, mais seulement une prime supérieure à celle ac-
cordée par la loi, et que, dès lors, il fallait recourir aux dispo-
sitions de la loi du 5 juillet 1836, qui a prévu ce cas, et d'après 
laquelle la prime est due, sauf la condamnation au triple de 
l'amende pour fausse déclaration ; mais que cette amende ne i 
devait être calculée sur les quantités d'huile de graine et de 
graisses animales qui seraient réellement entrées dans la fabri-
cation du savon. Ce système, qui aurait pour résultat de ren-
dre la condition du contrevenant beaucoup plus favorable que 
«lie prévue par la loi de 1818, est-il juridique? N'est-il pas 
entaché d'arbitraire et ne confond-il pas deux législations dif-
férentes s'appliquant à des cas tout spéciaux? 

Le pourvoi de l'administration des douanes contre 49 juge-
meus du même Tribunal a été admis, au rapport de M. le 
conseiller Bernard (deRennes),etsur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Delapalme. — Plaidant, M' Rendu, avo-
cat de l'administration. 

ENREGISTREMENT. SOCIÉTÉ. — APPORT IMMOBILIER. DROIT 

DE TRANSCRIPTION. 

Tout acte de nature à être transcrit au bureau des hypothè-
ques est passible du droit de 1 fr. 50 c. par 100 francs, par 
application de la loi du 23 avril 181G (article 54). — Un acte 
ae société constatant des apports en immeubles est de nature à 
«re transcrit. (Arrêt de cassation du 13 décembre 1843.) Cela 
pose, on demande s'il y a acte de société avec apport immobi-
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tics tous leurs droits relatifs aux comptes de la société établie 
pour le bois delConte. Cetarrèt accordait aux créanciers, quant 
à la créance ordinaire, les intérêts jusqu'au jour de la faillite 
de Bels; et quant à la créance privilégiée, tous intérêts passés et 
futurs. 

Les comptes réservés par l'arrêt du 13 février 1830 furent 
liquidés, et la faillite Bels constituée débitrice d'une nouvelle 
somme de 95,000 fr. 

Les sieurs Duca et autres, repiésentans de la faillite Pelle-
grino-Bonsignoro ont demandé la capitalisation de toutes les 
années d'intérêts échus. Cette demande fut rejetée par jugement 
du Tribunal de commerce, confirmé par arrêt de la Cour 
royale de Paris, du 23 août 1843. Cette décision était motivée 
sur ce que les syndics Bels n'ayant jamais été condamnés à 
payer, on ne pouvait pas dire qu'ils eussent été mis en de-
meure, et qu'il n'y avait jamais eu de mauvais vouloir à leur 
imputer. L'arrêt accordait au surplus aux successeurs Duca 
et conso'ls les intérêts de leur créance privilégiée jusqu'au 
jour do la décision. 

Les sieurs Duca et autres se sont, par l'organe de Me Mar-
cadé, pourvus en cassation pour violation de l'article 1154 du 
Code civil. Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Bé-
ranger, les conclusions de M. Delangle, et la plaidoirie de M" 
Yordière, avocat des syndics Bels, a rejeté le pourvoi. 

DOUANES. — ARRÊTÉ MUNICIPAL. ILLÉGALITÉ. P0IS8ON FRAIS. 

— EXPORTATION. 

L'administration des douanes ne peut, à peine de dommages-
intérêts, prêter main-forte à l'exécution d'un arrêté de l'auto-
rité municipale qui aurait soumis à des conditions illégales 
l'exportation du poisson frais. 

Cassation d'un jugement du Tribunal civil de Bastia, rendu 
au profit de l'administration des douanes contre Valéry frères. 
M. Miller, conseiller-rapporteur ; M. Delangle, avocat-général, 
conclusions conformes; M es Rendu, Béguin- Billecocq et Mira-
bel-Chambaud, avocats. 

DOUANES. MARCHANDISES FRANÇAISES VENANT DE L'I NTÉRIEU R. 

— CONFISCATION. 

Des coupons d'étoffes transportés d'un port de la Gironde, à 
un autre port établi sur la même rive, ne peuvent être frappés 
de confiscation, avec amende, contre le conducteur, quand un 
jugement établit, en fait, que ces étoffes ont été transportées 
avec les effets d'un voyageur venant de Paris, qu'elles sont 
d'origine française, et exemptes en conséquence de tout droit 
d'entrée et de. toute prohibition. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Lesparre, rendu au 
profit de l'administration des douanes, contre le sieur Malvezin. 

M. Chiller, conseiller rapporteur : M. jDelangle, avocat-géné-
ral , M M Moreau et Rendu, avocats. 

Accorder au président du Tribunal civil le droit de délivrer 
les ordonnances des secondes grosses de toutes décisions judi-
ciaires, ce serait lui accorder une omnipotence que la loi ne 
lui donne pas, lui reconnaître le droit d'ordonner la délivrance 
d'une seconde grosse d'arrêt, ce qui est impossible, et, en tous 
cas, contraire aux règles de la hiérarchie judiciaire. (Voir ce-
pendant les ordonnances sur requêtes et référés, publiées par M. 
de Belleyme, 2' volume, p. 381 e .) 

11 n'est pas exact de dire qu'il y aurait conllit de juridiction 
si l'on reconnaissait la compétence, en pareille matière, du 
président du Tribunal do commerce. Sans doute, s'il y a con-
testation, les parties doivent, aux termes de l'article 845, se 
pourvoir en référé devant le président du Tribunal civil ; mais 
ces difficultés ne naissent pas nécessairement de la présenta-
tion de la requête, et au moment où le président du Tribunal 
de commerce rend son ordonnance. Il peut arriver que sur la 
sommation faite à la partie d'être présente à la délivrance de 
la deuxième grosse, il n'y ait pas contestation; dans ce cas, il 
ne saurait y avoir conflit. Si, au contraire, une contestation 
s'élève, il faut reconnaître que la juridiction du président du 
Tribunal de commerce est épuisée et passe au juge civil, en 
vertu de l'article 815. Ce tempérament concilie les textes et 
rend leur application facile. 

L'article 442 du Code de procédure interdit, il est vrai, aux 
Tribunaux de commerce la connaissance de l'exécution de leurs 
jugemens. Mais la délivrance d'une seconde grosse n'est pas 
plus que la délivrance de la première, un acte d'exécution. L".st

r 
il possible d'exécuter tant que la grosse n'est pas délivrée ? 11 
ne s'agit que d'une formalité à remplir, d'une autorisation à 
demander. Devant qui doit-on se présenter pour remplir cette 
formalité et obtenir cette autorisation? L'article 854 répond: 
« Devant le président du Tribunal où le jugement a été rendu.» 

M" Meunier, pour le, sieur Breton, intimé, conteste a l'ap-
pelant le droit d'interjeter appel d'une décision qu'il n'a aucun 
intérêt personnel à combattre. En droit, il soutient que 
ces mots : « où le jugement a été rendu » n'ont d'autre objet 
que d'attribuer juridiction au juge de la localité, et non au 
président du Tribunal de commerce qui a rendu le jugement. 
Suivant lui, l'art. 854 ne contient aucune dérogation à la com-
pétence exclusive accordée au président du Tribunal civil par 
les articles 844 et 845. Lè défenseur reproduit au surplus les 
argumens de la sentence. 

Sur les conclusions conformes de M. le conseiller Mon-

sarrat, remplissant les fonctions d'avoeat-général, la Cour 

a adopté les motifs des premiers juges et confirmé leur 
décision. 

lorsqu'après avoir dit que des individus, propriétaires 
un domaine, s'associent pour l'exploitation industrielle et 

agricole de ce domaine, l'acte ajoute que le fonds social est de 
'«■valeur estimative du domaine'! 

Jugé négativement par le Tribunal civil de Sedan. 
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E

"REGISTRESII;NT. — VENTE. — DÉCLARATION DE COMMAND. — 
CAUTIONNEMENT SOLIDAIRE. 
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COUR ROYALE DE PARIS (2 B chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 25 août. 

JUGEMENS DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. — SECONDES GROSSES. 

 COMPETENCE DU PRÉSIDENT DU TR1RUXAL CIVIL. 

En matière de délivrance de seconde grosse d'un jugement du 
Tribunal de commerce, c'est au président du Tribunal civil, 
et non au président du Tribunal de commerce qui a rendu 
le, jugement, qu'il appartient de rendre l'ordonnance. (Art. 
844, 845, 854 du Code de proc. civ.) 

Cette décision, qui détermine la limite des pouvoirs des 

présidens des Tribunaux de commerce, a été rendue dans 
les circonstances suivantes : -

Dans le courant d'avril dernier, un avoué se présenta au 

greffe du Tribunal de commerce de Paris, porteur d'une 

ordonnance rendue par M. le président du Tribunal civil, 

sur la requête d'un sieur Berton, et contenant autorisation 

de se faire délivrer une seconde grosse d'un jugement du 
Tribunal de commerce. 

Le greffier refusa de délivrer la grosse demandée. Il 

appuyait son refus sur les termes de l'art. 854 et sur la 

jurisprudence du Tribunal de commerce, qui, par deux 

jugemens, l'un du 9 mai 1828, l'autre du 25 mai 1837, 

avait déclaré que non seulement c'était le président du 

Tribunal de commerce qui devait autoriser la délivrance 

d'une seconde grosse, mais encore que le Tribunal était 

compétent pour statuer sur les difficultés survenues à 

l'occasion de la délivrance des secondes grosses de juge-

mens. Suivant lui, cet usage était général dans les Tribu-

naux de commerce, et il était suivi notamment à Rouen, à 
Lyon, à Bordeaux. 

Un référé fut introduit devant M. le président du Tribu-

nal civil de la Seine, et, par suite du renvoi du référé à 

l'audience, le Tribunal rendit, à la date du 7 mai dernier, 

sur plaidoiries contradictoires, le jugement dont la teneur 
suit : 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 25 août. 

CHEMIN DE FER DU NORD. — COMPAGNIE PEPIN—LE HALLEUR. •—■ 

FUSION DES CINQ -COMPAGNIES. — LES SOUSCRIPTEURS I)' AC-

TIONS CONTRE M. PEPIN-LEHALLEUR ET LES MEMBRES DU CON-

SEIL D'ADMINISTRATION DE LA COMPAGNIE. 

Jamais peut-être l'audience du Tribunal de commerce 

n'avait attiré une affluence d'auditeurs pareille à celle 

qui s'y trouvait aujourd'hui réunie. On pouvait croire que 

tout le public de la Bourse avait envahi le premier étage 

aussi la salle était-elle trop petite pour le contenir, et la 

salle des Pas-Perdus était-elle elle-même encombrée. 

M' Schayé, agréé de MM. Lagoudeix et consorts, s'ex-
prime en ces termes : 

Lorsque j'ai été chargé de ce procès, je crois avoir parfaite 
ment compris le droit de mes cliens: une seule chose m'a em-
barrassé, c'est de deviner, de pressentir, de concevoir ce que 
mes adversaires trouveraient de raisonnable à répondre à une 
demande qui me paraissait si juste et si simple. Un contrat ci 
mente par la foi publique a été faitentre mes cliens et la société 
du chemin de fer du Nord, et, chose bizarre, singulière, lorsque 
nous demandons l'exécution de ce contrat, lorsque nous offrons 
notre argent, la compagnie ne veut pas le recevoir. 

Le Tribunal sait que le 9 septembre prochain doit avoirlieu 
au ministère des travaux publics, l'adjudication Su chemin d 
fer du Nord. Cinq compagnies se sont organisées pour se pré 
senteren concurrence à cette adjudication: la compagnie Bjaths 
child, la compagnie lloltinguer, la compagnie Charles Lafiitte 
et Blount, la compagnie Rosamcl, et la compagnie Pepin-Leha' 
leur. Vous savez le modo de procéder de ces compagnies. Com-
me il s'agit d'uneaffaire colossale, d'un capital de 170 millions, 
le Gouvernement a exigé que les compagnies qui se présente-
raient à cette adjudication offrissent des garanties, et présen-
tassent, avec une liste sérieuse de souscripteurs, un cautionne-
ment de plusieurs millions. 

A côté des cinq compagnies que je viens de citer, et qui tou-
tes se sont fondues dans la compagnie Rothschild, il s'est formé 
deux autres sociétés ; celle des trois maires, ou la compagnie 
Decan et la compagnie Lebeuf. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 25 août. 

j TNTÉRÊTS DES INTÉRÊTS. — MISE EN DEMEURE. 
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« Attendu que le Tribunal civil a seul plénitude de juridic-
tion, et par conséquent seul droit de statuer sur toutes les dif-
ficultés qui peuvent survenir sur les actes, sur leur exécution 
et sur leur délivrance ; 

» Que deux autorités ne peuvent exister, l'une compétente, 
lorsqu'il y a consentement ou absence de contradiction, l'autre 
pour le cas où un débat s'élève, puisque si la contradiction ne 
se manifestait qu'après qu'il aurait été statué, l'autorité dont 
les pouvoirs seraient plus étendus ne saurait être valablement 
saisie delà connaissance de ce qui aurait été fait par l'autre ; 

» Que la délivrance d'une seconde grosse est un acte d'une 
grande gravité ; 

» Que la demande qui. en est faite est un acte d'exécution ; 
» Que toujours, et en tous temps, l'article 854 du Code de 

procédure civile et les principes qui s'y trouvent exprimés ont 
été entendus en ce sens, qu'au président du Tribunal civil seul 
appartenait le droit de rendre ordonnance à l'effet de faire dé-
livrer par le greffier du Tribunal de commerce seconde expédi-
tion exécutoiredes jugemens rendus par ce Tribunal; 

» Ordonne que le greffier du Tribunal de commerce délivre-
ra dans la huitaine de ce jour la grosse ou seconde expédition 
exécutoire réclamée par Berton. » 

M. Ruffin, greffier du Tribunal de commerce de Paris, 

crut devoir provoquer sur cette question une décision de 

la Cour. 

Devant la Cour, M" Duvergier a soutenu le bien fondé 

de cet appel. 

Quand il s'agit d'actes, a dit l'honorable défenseur, l'article 
8-44 est formel; c'est au président du Tribunal civil que la re-
quête doit être présentée. En est-il de même pour les secondes 
grosses de jugeujens ? L'article 854 répond négativement en dis-
posant que la seconde grosse d'un jugement sera délivrée en 
vertu de l'ordonnance du président du Tribunal où il aura été 
rendu. 

Cette distinction entre la délivrance d'une seconde grosse 
d'un jugement, et celle d'un acte, tient évidemment à ce aue 
le président du Tribunal où le jugement a été rendu est, plus 
que le président du Tribunal civil, juge compétent de l'oppor-
» unité de celte délivrance. 

Dans quelles conditions s'est créée la compagnie Pepin-Le-
halleur? Ses statuts ont été reçus par M' Casimir Noël, notaireà 
Paris, les 5 et 13 mai 1845; les noms les plus éminens de l'a-
ristocratie figuraient parmi les fondateurs : >IM. le duc de 
Mirepoix, le vicomte de Saint-Priest, le marquis .do Gontaud 
Saint-Blancard, le comte de la Ferronuays, lé baron Desbassyns 
de Richemond, le duc de Mouctiy, etc. En tète des fondateurs, 
et comme directeur de la société, on voyait l'honorable M. Pe-
pin-Lehalleur, qui, s'il a des titres nobiliaires moins anciens, : 

s'est créé dans la carrière commerciale une haute et brillante 
position, et qui a eu l'insigne honneur de présiderce Tribunal. 
La société présentait donc toutes les conditions de moralité dé-
sirables. 1 

Les fondateurs delà compagnie commencèrent par distribuer 
dans le public des exemplaires de l'acte de société, avec le tra-
cé du chemin de fer et ses divers embranchemens; plus tard 
elle a adressé aux capitalistes des lettres quicontena^nt le pro-
jet d'engagement qu'ils devaient souscrire, et qui se terminait 
par l'invilation de faire connaître le banquier, le notaire ou 
l'agent de change qui pourrait donner des renseignemens sur 
le souscripteur ; car il ne s'agissait pas d'accepter le premier 
venu: on voulait écarter les insolvables, les spéculateurs à la 
hausse : on ne voulait que des actionnaires sérieux. Sur l'envoi 
de leur lettre, j'ai fait ma soumission, et je la leur ai adressée. 
Messieurs du chemin de 1er ont pris leurs renseignemens, et 
ayant mon engagement, ils m'ont écrit pour m'informer que 
j etais compris dans la compagnie pour un certain nombre 
d actions, et que j'aie à verser les deux premiers dixièmes dans 
le délai de huit jours. 

Ainsi, voilà le souscripteur parfaitement lié envers la com-
pagnie; voilà son engagement entre ses mains, et c'est avec 
cet engagement que le directeur se présentera au ministre 
pour soumissionner le chemin de fer. La compagnie devait, 
dans les trois jours du versement des deux dixomes, remettre 
aux souscripteurs les promesses d'actions. 

Le délai do huitaine accordé par la compagnie aux souscrip-
teurs pour le premier versement, élait-il un délai rigoureux 
ousc.ilo,
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huitaine; ils l'ont abandonnée même, car, le 15 juillet, t.8 
adressaient aux souscripteurs une circulaire pour leur rappe-
lé'- qu'ils devaient paver dans le plus bref délai possible, et les 
dirigeaient à passer chez le banquier pour régulariser leur 
position. Ce n'est pas là le langage de gens (pu voudraient di-
re : Le Uélai de huitaine est de rigueur; si vous ne payez pas 
dans ce délai, vous serez déchus de vos actions. 

Je ne sais ce qui s'est passé dans les premiers jours d'août, 
je ne sais si le projet de fusion dont je vous parlerai tout à. 
l'heure s'est présenté alors à l'esprit de tel ou tel intéressé: je 
ne veux nommer personne; ce qu'il y a de certain, c'est 
qu'en exécution des premières lettres et en vertu de la seconde, 
on s'est présenté les 7, 8 et '.) août dans les bureaux de M. 
Borde, banquier de la société, et que des versemeus ont été 
faits et reçus, et les engagemens de la compagnie remis aux. 
souscripteurs: c'est que, le samedi 3 août, à l'heure de la 
fermeture des bureaux, on a remis au lundi ceux qui se pré-
sentaient trop tard, et que, le lundi, quand nous nous sommes 
présentés pour effectuer notre versement, on nous a répondu 
qu'on avait reçu de l'administration l'ordre de suspendre 
provisoirement les recettes. Pourquoi provisoirement-! Est-ce 
qu'on espérait la fusion des cinq compagnies? est-ce que, 
dans le cas de fusion, on n'espérait pas n'avoir à l'aire pro-
fiter qu'un petit nombre d'élus des avantages résultant de la 
combinaison lîothsehild? Cette supposition, je ifose la répéter 
avec nombre de personnes et nombre de journaux qui se sont 
occupés de cette affaire depuis plusieurs jours; mais il faudra 
que notre adversaire, explique comment, la compagnie a pu 
arrêter les versemens, car je ne comprends pas un acte comme 
celui-là s'il n'a pas un motif, s'il n'a pas un intérêt. 

Parmi mes cliens, il y a M. Goldsmith, qui a fait ses offres 
réelles au banquier, et voici la réponse de son caissier : « Que 
M. Borde, ayant reçu le lundi à huit heures du matin l'ordre 
de suspendre, il ne pouvait recevoir le versement. » 

SI. de Montchevron a écrit à M. Pepin-Lehalleur ; il n'en a 
pas reçu de réponse; il s'est présent! plusieurs fois chez lui 
pour lui demander des explications, et il lui a été impossible 
de le rencontrer. 

En résumé, vous avez créé une société, vous y avez appelé 
le plus grand nombre, et comme vous aviez la confiance de 
tous, tous sont accourus. Vous avez accepté notre engagement, 
et nous croyons avoir le vôtre ; vous aviez barre sur nous. Si 
votre projet devait avorter, vous deviez nous dire: Reprenez 
votre argent, nous annulons votre souscription. 

Je vous avais demandé ICO actions; vous .m'en avez accordé 
40, et vous m'avez dit que je devais verser les deux dixièmes 
dans un délai de huit jours ; mais tous vos actionnaires ont-

ils versé dans la huitaine? Je parle de ceux que vous patronez, 
que vous voulez faire participer aux avantages de la fusion. 
Non ! Beaucoup d'entre eux n'ont versé que bien après la hui-
taine ; vous avez reçu jusqu'au 9 août, et cqt abandon de vo-
tre part, ce laisser-aller, était un exemple que vous donniez 
aux autres, et qui a été suivi. Cet abandon ne devait pas tirer 
à conséquence, puisque la lettre du 1 5 juillet ne fixait pas de 

terme précis. Mais voilà que tout à coup, par un phénomène, 
non à cause de la fusion Rothschild, on écarte tous ceux qu'on 
croit pouvoir écarter. 

Voilà les faits généraux dont l'exposition était nécessaire à 
la cause de tous les souscripteurs évincés; j'arrive aux faits 
particuliers do chaque souscripteur. 

M. Lagoudeix est assurémeut dans une position exception-
nelle, inexpugnable. A quelle date est-il entré dans la compa-
gnie? c'est le 7 août, à l'un des jours où le banquier de la so-
ciété recevait encore les versemeus des souscripteurs ; il sou-
scrit le 7 août pour deux mille actions, c'ost-à-dire pour un ca-
pital d'un million; la compagnie prend ses renseignemens, et 
lui répond le 9, quoique la lettre soit datée du 1",—ra.iis le 
timbre de la poste est la pour rectifier la date,— la compagnie, 
dis- je, lui répOud le 9, et pour lui le délai de huitaine part du 
9. Cependant il se présente le lundi 11, ct on lui répond que, 
provisoirement, on ne reçoit pas; il retourne chez le banquier 
le mardi, le provisoire continuait; il y retourne le mercredi, 
même réponse, le provisoire sentait diablement le définitif. M. -
Lagoudeix ayant consulté sou avoué, a l'ait des offres dans la . 
huitaine. 

M. Bernardon est porteur, do son chef, desoixante-quinzeac-
tions: il a reçu la lettre du 15 juillet, celle du 20 juillet; il est 
accompagné de cinq autres actions, et il était dans les délais 
pour faire son versement. 

MM. Sarasin et Chauveau, M. Giraudeau et Pontehevron sont 
dans la même position. 

Après l'exposé de ces faits, M 1' Schayé entre dans la discus-
sion; il soutient qu'il y a eu contrat régulièrement et valable-
ment formé entre les souscripteurs d'actions et la compa-
gnie par les lettres échangées, ce qui suffit en matière com-
merciale. Que la compagnie porteur de l'engagement des sou-
missionna res pouvait les contraindre au versement des 
deux dixièmes exigibles, ct que les souscripteurs, de leur 
côté, en faisant l'offre de ces deux dixièmes, avaient le droit 
d'exiger la remise des promesses d'actions. Que la compagnie 
ne pouvait, de sa propre autorité, sans avoir mis les souscrip-
teurs en demeure, soit par un acte extra-judiciaire, soit mê-
me, comme cela est d'usage dans la matière, par des annonces 
dans les journaux, de faire leurs versemens, résilier le contrat, 
et s'affranchir de ses obligations ; que par les lettres des 15 
et 20 juillet, la compagnie avait renoncé au versement immé-
diat prescrit par les statuts, et renoncé à la rigueur du délai 
de huitaine indiqué dans les lettres adressées aux soumission-
naires. 

Pourquoi donc nous rejette-t-on de l'affaire, pourquoi no 
veut-on pas de notre argent? Est-ceunoapTice des administra-
teurs de la compagnie? Non. Nos advesaires sont hommes 
graves et sérieux. Est-ce (pie, par hasard, ils se seraient ima-
ginés que les actionnaires devaient servir de marche-pied à 
quelques uns d'entre eux? Je ne veux pas le supposer. 

Je demande que mes adversaires expliquent le refus provi-

d'abord apt 
clause, ils ' rlie dans l'exécution de cette 

iscripteurs de verser dans la 

soire qu'ils ont fait et qui est devenu délinitif. 

Le Tribunal sait que les cinq compagnies se sont 
j 

. fondues, 
ne dis pas coalisées, cela ne me regarde pas, et cette ques-

tion appartiendrait à une autre juridiction. M. Rothschild adit : 
Si je suis adjudicataire du chemin de fer, je donnerai à la 
compagnie Pepin-Lehalleur pour 15 millions d'actions; cette 
proposition donnerait un douzième dos actions Rothschild à la 
compagnie Pepin-Lehalleur, c'est-à-dire 21 actions Pépin cl 12 
llothschikl. 

Je n'examinerai pas si la compagnie qui s'était posée pour se 
rendre adjudicataire pour l'aireuiio concurrence lovale, a pu opé-
rer la fusion; si mes cliens, qui ont souscrit à "la compagnie 
Pepm-Lchallour, peuvent être contraints de prendre les actions 
d une autre compagnie, ceci serait un débat social entre nous, 
et le tribunal ne peut en connaître. M. lîothsehild a bien «lulu 
tendre la main ii la compagnie: et depuis lors les actions, qui 
étaient, en baisse, ont obtenu une primo de 210 francs. Voilà ce 
qui explique le provisoire. M. Rothschild, te Nié de l'arcfle sain-
te de la finance, vous en a ouvert la porte, je demande à y en-
trer, parce que j'en ai le droit; (pie je me suis exposé comme 
vous aux chances de votre société, et (pie s'il se présente une 
chance favorable, j'ai comme votïs le droit d'en profiter. 

Ce (juin été fait lit n'a pas été du goût de tout le monde; 
d'honorables susceptibilités se sont révoltées. M. le vicomte de 
Saint-l^riesta écrit, aux journaux qu'il croyait rendre un ser-

loyaTe avec, les vice au pays en entrant dans une concurrein-e 

autres oompagniéî, et qu'il se retirait lorsqu'il ne voyait plus 
pi une spéculation. 
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Je termine par une dernière observation : M. Pepin-Lehal-
ïeur a cru devoir aussi écrire aux journaux; il a dit qu'on lui 
faisait un procès téméraire. Je ne sais de quel côté est la témé-
rité, et c'est à vous d'en juger. Vous choisirez entre ceux qui 
veulent loyalement l'exécution d'un contrat librement consenti, 
et ceux qui se refusent à son exécution dans l'espoir d'une 
spéculation inique. 

Me de Relloc, avocat de M. Bertrand, l'un des sous-

cripteurs, et M,c Eugène Lefebvre, agréé de M. Sarette, 

déclarent se joindre aux conclusions et à la plaidoirie de 

M' Schayé, se réservant de répliquer s'il y a lieu. 

M* Durmont, agréé de M. Pepin-Lehalleur et des mem-

bres du conseil d'administration de la compagnie, prend 

la parole en ces termes : 

Une réflexion a du vous frapper tout d'abord. Un projet de 
société a été présenté au public; un délai pour le versement 
de deux dixièmes du prix des actions a été fixé ; si les adver-
saires eussent payé dans le délai voulu, il n'y aurait pas de 
procès; ils n'ont versé ni dans les termes des "statuts, ni dans 
les délais qui leur ont été ensuite accordés par lettres, ils ont 
compromis l'avenir et l'existence môme de la société, et, par 
une circonstance singulière , c'est eux qui se plaignent , 
c'est ceux qui ne voulaient pus exécuter leur engagement, qui 
refusaient de courir les chances qui s'attachent à ces sortes 
d'atfaires, qui veulent aujourd'hui exécuter le contrat, et qui 
nous accusent de sa violation. Le Tribunal sera bientôt con-
vaincu qu'une indigne spéculation a seule conseillé ce procès. 

Le Tribunal sait qu'il était question depuis longtemps du 
chemin de fer du Nord. Plusieurs compagnies s'étaient formées 
dans le but de concourir à son adjudication, et entre autres 
celle qui attire aujourd'hui son attention. Le projet de la com-
pagnie Pepin-Lehalleur embrassait le chemin de fer du Nord, 
son embranchement sur Calais et Dunkerque, et un autre 
embranchement de Creil à Saint-Quentin. Le capital de la 
compagnie était fixé à 180 millions, divisé en 360,000 actions 
de 500 fr. — 150 millions étaient affectés au chemin du Nord et 
à l'embranchement sur Calais et Dunkerque, et 30 millions à 
l'embranchement de Creil à Saint-Quentin. La souscription 
était indivisible, elle comprenait le chemin principal et ses 
embranchemens. 

L'article 1 er de l'acte de société portait : « Il est établi entre 
les comparans et les propriétaires de toutes les actions créées, 
sauf l'approbation du Gouvernement , une société anonyme 
ayant pour objet, etc. » Donc, pour faire partie de la société 
il fallait être propriétaire d'actions. Le capital était divisé en 
deux oarties, une partie réservée aux capitaux français, l'autre 
aux capitaux anglais. Quant au mode de versement du prix 
des actions, il était déterminé par l'article 7, c'est à dire que 
deux dixièmes devaient être versés en souscrivant. 

Le Tribunal remarque que la condition impérative des sta-
tuts était de verser en souscrivant ; aussi les statuts portent 
une pénalité contre ceux qui ne verseront pas les autres dixiè-

• pour les deux premiers cela était inutile, puisqu'on de-
vait les payer en souscrivant. On n'est pas actionnaire, 
n'est rien, si on ne paie ces deux premiers dixièmes. 

Dans une société de cette nature il faut que ceux qui admi-
nistrent aient les pouvoirs les plus étendus, et l'article 33 des 
statuts y pourvoit. Le conseil d'administration est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour l'administration de la société, 
etc.; il doit agir au mieux des intérêts de chacun, il doit sauve-
regarder tous les droits de le compagnie. La souscription est 
ouverte par des annonces dans les journaux, par des prospec-
tus ; des demandes d'actions ont été faites tant en France qu'en 
Angleterre, et les souscripteurs ont adressé leurs demandes à la 
compagnie dans les termes que vous connaissez, c'est-à-dire 
que les souscripteurs se sont engagés à exécuter ses statuts, 
soit à verser comptant les deux premiers dixièmes ; cependant, 
comme mesure d'ordre et d'administration, et pour ôviterl'en-
combrement dans les bureaux du banquier, la société accorde 
huit jours aux souscripteurs; ce n'était pas là une renoncia-
tion, une dérogation aux statuts, c'était une condition imposée; 
on disait aux souscripteurs : Si vous ne versez pas dans la 
huitaine, vous ne serez pas admis. Cette condition, plusieurs 
souscripteurs ne l'ont pas accomplie, parce qu'ils ne voulaient 
pas ou ne pouvaient pas l'accomplir, parce qu'ils ne voulaient 
pas courir toutes les chances que présentait alors la société. 
Mais aujourd'hui que les chances défavorables ont disparu par 
la raison que je vais vous dire nettement, clairement et haute-
ment, ils arrivent, et crient bien haut qu'ils veulent exécuter 
un contrat qu'ils ont violé il y a quinze jours. 

Les capitalistes français oui. eu plus d'actions que les capi-
talistes anglais, parce" que ceux-ci ont reconnu dès l'origine, 
qu'au lieu de moitié ils ne pouvaient souscrire qu'un tiers du 
capital social. La soumission des actions a été faite, et la com-
pagnie a annoncé que la souscription était fermée pour Paris 
à la date du 24 mai, et pour les départemens à la date du 31 . 
Il est alors arrivé ce qui se voit souvent : beaucoup de sous-
cripteurs, et peu de payans ; on avait accordé huit jours pour 
régulariser les souscriptions et payer; ce délai expire, et pas 
d'argent; on fait un nouvel appel aux souscripteurs, on leur 
demande de l'argent le plus tôt possible, ils ne répondent pas. 
Prenez garde, leur dit- on, nous ne vous avons admis qu'à la 
charge de payer comptant les deux premiers dixièmes, et vous | 
ne serez souscripteurs qu'en les Versant, et quelques versemens j 

■ seulement arrivaient. ' . 
K Quelle était la situation de la compagnie? Son capital devait : 

être de 150 millions; le cinquième, qui devait être immédia- j 
tement réalisé pour pouvoir concourir, était de 30 millions, et j 
elle n'avait reçu dans la caisse de M. Borde que 9 millions, J 
dans celle de MM. Rangement de Loweuberg que 0 millions, 
soit 15 millions, au lieu de 20 qui devaient être réalisés 
en France. En Angleterre, sur le tiers des actions dé la Com-
pagnie, il avait été soumissionné pour 10,000 actions, et 3 
millions seulement, au lieu de 10, avaient été verses. Ainsi, la 
société, au lieu de 30 millions, ne réunissait que 18 millions, 
tant en France qu'en Angleterre ; il fallait mettre à part le 
cinquième pour le chemin de Creil a Saint-Quentin, de sorte 
qu'il ne restait que 15 millions, moitié de la somme exigée 
pour se présenter à l'adjudication. 

Cet étatde choses allait-il cesser? Non, les capitaux s'étaient 
ralentis, vers la fin de juillet, les recettes journalières étaient 
tombées àlOou 11,000 fr.; il était impossible de réaliser 15 
millions avant la fin d'août. La loi du 15 juillet 1845 qui a 
autorisé l'adjudication du chemin de fer du Nord n'admettait 
que ceux qui auraient réalisé leurs capitaux ; la compagnie, 
aux termes de cette loi, devait justifier de son acte de société, 
de la constitution définitive de la société, et de l'exécution fi-
dèle de ses statuts. Il aurait fallu, pour être en mesure, que les 
versemens s'élevassent à 500,000 fr. par jour, car il fallait en-
core fournir un cautionnement de 15 millions, indépendam-
ment des obligations que je viens de relater. 

Ceci bien posé, bien entendu, qu'arrive-t-il? Lorsqu'il était 
évident pour tout le monde que le capital ne se réalisait pas, 
ni en France, ni en Angleterre, paraît le 2 août l'ordonnance 
du Roi qui fixe l'adjudication au 9 septembre 1845, et qui 
porte que pour soumissionner il faudra avoir été jugé apte, 
par une commission à laquelle il faudra présenter ses pièces, 
le 26 août, et justifier de l'accomplissement des conditions im-

posées par la loi. 
Etait-il possible d'atteindre avant le 26 août les 15,000;000 

de francs manquant ? Assurément non. C'est dans ces circons-
tances que la compagnie se dit : Notre opération manque par la 
faute des souscripteurs d'actions, la combinaison est perdue, la 
compagnie est morte. Le conseil d'administration avait les 
pouvoirs les plus étendus, et dans l'intérêt de ceux qui avaient 
eu confiance dans la société, qui avaient donné leur argent, il 
fallait tenter une combinaison nouvelle, les actions baissaient; 
loin d'avoir des primes, elles perdaient sur leur capital nomi-
nal, et c'est alors, je le dis hautement, qu'on a tenté une fusion 
avec la compagnie Rothschild. Etait-ce moral? 

M' Schayé : Je n'attaque pas la combinaison. 
M' Durmont : Lorsque l'adjudication est imminente; lors-

que le concours est ouvert, une fusion n'est pas possible, ce 
serait alors de la coalition ; mais lorsque chacun est libre, 
lorsque les souscriptions peuvent encore arriver de tous côtés, 
la fusion de plusieurs compagnies est licite, peut s'opérer. (M' 
Durmont cite l'opinion de M. Dunion à la Chambre des pairs.) 

Celte fusion ne s'est pas faite tout d'un coup; il y a eu des 
pourparlers qui ont transpiré, parce qu'ils n'étaient pas se-

crets, et voici ce qui s'est passé : 
Mon adversaire vous a parlé de phénomène, en voici un qu il 

pourra expliquer : Le 31 juillet, les versemens a la compagnie 
étaient tombés à 11,700 francs; le 1" août, ils sont de

 3
6 

mille francs ; le 5, de 105,600 francs ; le 6, de 051,000 lianes; 
le 7, de 750,000 francs ; le 8, de 1,244,000 francs; le 9, de 

903,000 francs. 

Ainsi tant que la compagnie fait des appels de fonds dans la 
condition des statuts, silence des souscripteurs, pas ou peu 
d'argent. Le bruit d'une fusion se répand, les souscripteurs 
arrivent, et la caisse du banquier est assiégée. 

La compagnie s'est dit : Devons-nous continuer à recevoir 
l'argent de ceux qui n'ont pas eu confiance en nous, et qui ne 
se présentent que pour avoir leur part dans la combinaison 
nouvelle? Non, et elle a bien fait; elle a reçu tant que le délai 
de huitaine qu'elle avait accordé n'a pas été expiré; après ce 
délai elle a fermé sa caisse. Elle a agi dans l'intérêt de ceux qui 
s'étaient associés à ses chances; elle a repoussé ceux qui n'ont 
pas voulu verser quand sa caisse était ouverte, et qui appor-
tent leur argent quand elle est fermée, parce qu'il n'y a plus 
qu'à recevoir les actions Rothschild. 

M c Durmont se livre ensuite à une discussion de droit pour 
établir que la compagnie n'était pas liée envers les souscrip-
teurs, soit par leurs souscriptions, soit par les lettres qu'elle 
leur a adressées; 

Qu'aux termesdes statuts et des lettres, on n'était actionnaire 
que par le versement des deux dixièmes, et la compagnie n'au-
rait eu qu'une action illusoire contre les souscripteurs; que 
l'obligation de payer les deux dixièmes ne constituait pas une 
condition résolutoire, mais une condition suspensive qui, ne 
s'étant pas réalisée, annule le contrat; 

Que, dans l'espèce une mise en demeure était inutile et 
qu'elle était impossible en pareille matière. 

La fusion Rothschild donne 30 mille actions à la compagnie. 
Est-ce pour les membres du conseil, non? C'est pour tous ceux 
qui ont versé leur argent dans les termes des statuts; elle leur 
dira : Voulez-vous entrer dans la compagnie Rohtschild ou re-
prendre votre argent. Le conseil d'administration se trouve 
obligé envers ceux qui ont eu confiance en lui : quant à ceux 
qui n'ont pas versé quel tort cela leur fait-il? Us viennent se 
plaindre de ce qu'on ne s'est pas mis en mesure de concourir 
à l'adjudication : c'est là la cause, s'ils avaient versé en temps 
utile, la compagnie eût été en mesure. 

En résumé, dit Me Durmont, le capital devait être versé 
avant le 26 août; il était impossible d'obtenir les 15 millions 
qui faisaient défaut; l'affaire était manquée ; la compagnie était 
morte. Au lieu delà laisser succomber, le conseil d'administra-
tion a négocié une fusion qui lui accorde 30,000 actions de la 
société Rothschild: c'est là une affaire à part, qui n'a rien de 
commun avec la société, qui ne regarde pas ceux qui n'ont 
pas voulu verser lorsqu'ils le devaient, et qui n'ont pas voulu 
courir les chances défavorables de la compagnie. Le Tribu-
nal fera justice de leur demande en la rejetant. 

M'- Bordeaux, agréé de M. de Saint-Priesl : La position de 
M. de Saint Priest est bien simple ; il ne rencontre dans cette 
affaire ni amis ni ennemis ; il est entré dans la compagnie 
parce qu'il y voyait une loyale, une véritable concurrence dans 
l'intérêt du pays; il ne voulait pas qu'une seule société se pré-
sentât pour soumissionner l'adjudication. Du moment qu'il a 

vu que la compagnie ne pouvait efficacement concourir à l'ad-
judication, il s'est retiré, il adonné sa démission. Aujourd'hui 
il n'a plus d'intérêt dans ce débat, et il demande sa mise hors 
de cause. 

M" de Belloc, Eugène Lefebvre, Walker et Schayé, ont suc-
cessivement répliqué dans l'intérêt des demandeurs, et Me Dur-
mont dans l'intérêt du conseil d'administration de la compa-
gnie. 

Le Tribunal s'est retiré dans la chambre du conseil ; 

et après une heure de délibération, M. le président a an-

noncé que le délibéré était continué à quinzaine. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR] D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. le conseiller Roivin-Champeaux. 

Audience du 23 août. 

HYDROPHOBIE. ACCUSATION DE MEURTRES. 

MÉDICO-LÉGALES. 

- QUESTIONS 

L'accusé se nomme François Lambert dit Raoul; il est 

âgé de quarante ans, domestique, et demeure à Bailly-en 

Campagne, commune de Fresnoy-Folny, arrondissement 

de Neuf'châtel. 

Voici les faits tels qu'ils résultent des débats : 

Le 8 avril dernier, le chien de la demoiselle Langlois, 

demeurant à Bailly-eu-Campagne, et au service de la-

quelle était l'accusé, après avoir la veille mordu un che-

val et deux porcs, mordit aussi l'accusé et deux enfans 

L'accusé fut mordu par lui au moment où, se confor-

mant aux ordres de sa maîtresse, il l'empêchait d'entrer 

dans l'écurie. 

Ce chien paraissait atteint de la rage, et toutes les 

personnes du village de Bailly qui le virent le considérè-

rent' comme véritablement enragé. Lambert avait plu 

sieurs fois demandé à sa maîtresse la permission de le 

tuer, mais celle-ci lui avait répondu : « Si vous touchez 

à mon chien, je vous renvoie de mon service. » 

Quoi qu'il en soit, Lambert, mordu, dût songer à se faire 

soigner. Il fit immédiatement cautériser sa plaie. Mais 

cetie mesure ne lui suffisant pas, il partit pour la ville 

d Eu, afin de consulter un homme de l'art. A Eu, il vit 

d'abord M. Delatre, avocat, auquel il se plaignit d'avoir 

été mordu par un chien enragé. M. Delatre a, contre la 

rage, une recette qu'il tient de sa grand'mère. Il fit, 

suivant cette recette une composition qu'il administra 

à Lambert. Celui-ci ne revint à Bailly-en- Campagne que 

le vendredi 11 avril. Dans la nuit du samedi au diman-

che, Lambert poussa des hurlemens tels, que la demoi-

selle Langlois, quoique logeant dans un appartement sé-

paré de celui où il couchait, se leva, et vint, accompa-

gnée de sa servante, Thérèse Laboulais, lui demander ce 

qu'il avait : « Je suis bien malheureux, leur dit-il, d'a-

voir été mordu par un chien enragé ; je suis un homme 

perdu! » 

Le dimanche 13, l'accusé voulant retourner à Eu, pria 

sa maîtresse de lui prêter un cheval. Mais celle-ci le lui 

refusa. Lambert refit néanmoins le vovage, alla trouver M. 

Delatre, qui lui dit .• « Vous n'êtes point enragé, vous êtes 

plus fou qù'hydrophobe. » Néanmoins, M Delatre lui pré-

para une nouvelle potion. 

Le lundi matin, Lambert, de retour, déjeuna et but 

comme à son ordinaire, dit la servante Thérèse Laboulais. 

Or, on sait qu'un des symptômes de l'hydrophobie est 

l'horreur des liquides. Lambert était revenu le dimanche 

soir. Il était peu pressé de se coucher, disait-il, parce 

qu'il craignait d'être pris d'un nouvel accès. Il passa une 

partie de la nuit à courir dans les champs. Le matin il 

mit son argent sur une table dans la cuisine, manifestant 

par intervalle la crainte d'avoir le cou coupé. Déjà, selon 

l'expression de ia fille Laboulais, il extravaguait. 

Sur les deux heures, un quart d'heure avant le crime, 

Lambert était assis dans la cuisine de la demoiselle Lan-

glois, au coin du feu, et paraissait assez tranquille. Comme 

la demoiselle Langlois le pressait de s'en retourner au tra-

vail : « J'ai bien, répondit-il, une raison à dire, mais je 

ne la dirai pas dans ce moment. — Eh bien ! répliqua la 

demoiselle Langlois, puisque vous avez des choses que 

vous ne voulez pas dire, il faut faire votre paquet et 

vous en aller, je ne veux plus de vous davantage à mon 

service. » Lambert entra aussitôt dans la chambre de 

sa maîtresse pour y prendre son linge , et voulant 

aussi ouvrir l'armoire où la demoiselle Langlois met-

tait son argent pour s'en saisir, celle-ci le frappa d'un 

coup de bâton à l'aide duquel elle marchait. Lambert se 

jeta immédiatement sur elle, lui arracha le bâton, et la 

renversa dans la chambre ; puis il passa dans la cuisine, 

en disant : « Ce n'est pas cela, c'e3t la hache qu'il me 

faut -, il faut que je la tue. » 

Pendant ce temps, Thérèse Laboulais releva sa maî-

tresse ct l'appuya contre son lit. Lambert rentra alors ar-

mé de la hache, et, prenant la tille Laboulais par le bras, 

il lui dit : « Retirez-vous, il en est temps, vous allez y 

passer comme elle. » Cette jeune fille prit la fuite, et, en 

se détournant, elle vit Lambert asséner le premier coup 

de hache sur la tête de la demoiselle Langlois. La tête vo-

la en morceaux, et le lit et les meubles environnans fu-

rent tachés de sang et de portions de cerveau. L'une des 

jambes fut aussi horriblement mutilée. 

Quelques instans après ce crime, Lambert sortit armé 

de sa hache. Il disait : « Ma fortune est faite; je n'ai plus 

besoin de travailler. » Et il criait : « Vive le Roi ! » Les 

personnes que le bruit du crime avait déjà réunies devant 

la maison de la demoiselle Langlois, s'enfuirent précipi-

tamment. L'une d'elles, la femme Picard, se réfugia der-

rière la barrière du sieur Ricquier; Lambert l'y poursui-

vit. Mais ne pouvant franchir cet obstacle, d'un coup de 

hache il brisa cette barrière et passa au travers. Il se rua 

alors sur la femme Picard, qui lui dit: « Mon Dieu! 

Lambert, faut-il que vous ayiez le cœur de me tuer ! » 

Lambert ne répondit pas, et assomma cette femme de deux 

coups de hache. 

Lambert s'en alla ensuite, portant sa hache sur son 

épaule, et passant devant la maison du sieur Ricquier; il 

en brisa les fenêtres, et commençait à la démolir quand 

son attention fut attirée ailleurs. 

Il alla sur la grande route, et, arrivé devant la bar-

rière du sieur Barré, celui-ci lui tira de sa fenêtre un 

coup de fusil qui ne l'atteignit pas, et lui cria que s'il 

entrait chez lui il lui brûlerait la cervelle. Lambert défit 

sa casquette et secoua la tête comme pour montrer que 

le coup ne l'avait point atteint; et, changeant de direc-

tion, se mit à la poursuite de la femme Brunei qui pas-

sait sur la grande route avec ses deux enfans. 

A ce moment, le sieur Barré, qui avait chargé un fusil 

à deux coups, parut sur la grande route et voulut cou-

rir après ce furieux; mais le sieur Grémont, plus jeune et 

plus alerte, s'empara du fusil et marcha sur Lambert. A 

quelques mètres de lui il l'appela; Lambert se détourna 

aussitôt; le sieur Grémont le somma alors de s'arrêter. 

L'accusé, avançant au contraire à sa rencontre, celui-ci 

l'ajusta et lui tira un coup de fusil qui l'atteignit à la 

cuisse et le fit tomber. On put enfin s'emparer de lui; 

on lui lia les pieds et les mains; on lui mit même autour 

dn cou une chaîne à l'aide de laquelle on le traîna jus-

qu'au pied d'une haie. 

Là, interrogé par le sieur Barré sur les motifs de sa 

conduite, Lambert répondit que si tout ce qu'il avait fait 

était à recommencer, il le ferait encore; et il ajoutait 

qu'il voulait tuer, de plus, huit autres personnes. 

On le mit sur une voiture, et on le conduisit à Neuf-

châtel. En route, Pierre Fréville, son parent, lui faisant 

des reproches, lui disait : «Tu n'as donc pas de regrets? » 

et Lambert de répondre : « Tu as donc du regret, toi, 

quand tu fais quelque chose? Pourquoi aurais-je du regret ? 

Elle (la demoiselle Langlois) ne me passait rien; elle ne 

donnait seulement pas aux pauvres. » Il était, ajoute le 

témoin, dans un grand état d'exaspération. A chaque in-

stant, il s'écriait : « Ah! Jésus, mon Dieu ! que je souffre! 

épargnez-moi. » Il criait aussi : « Vive le Roi! » 

Tels sont les faits qui amènent Lambert devant le jury. 

Interrogé sur tous ces faits, attestés par plusieurs té-

moins, l'accusé ne se les rappelle pas. Quand on lui parle 

des meurtres de la demoiselle Langlois et de la femme Pi-

card, il répond qu'il ne sait pas ce qu'on veut lui dire, que 

ce n'est pas lui qui les a commis. Il ne se souvient de 

rien, pas môme d'avoir reçu un coup de fusil. C'est de-

puis son entrée dans la prison de Neufchâtel qu'il a perdu 

le souvenir de tous ces faits. Toutefois, la perte de la 

mémoire n'est point chez lui absolue. Il se rappelle par-

faitement tous les faits qui peuvent venir à sa décharge. 

Après les dépositions des témoins et l'interrogatoire de l'ac-
cusé, et avant d'entendre les médecins qui ont soigné Lambert 
dans la prison de Neufchâtel, et ceux de Rouen qui ont été 
chargéside faire un rapport sur son état mental, M. le prési-
dent fait connaître à MM. les jurés que le chien de la demoi-
selle Langlois, que, dans le village de Bailly, tous leshabitans 
considéraient comme enragé, a été tué et envoyé à l'école d'Al-
fort, et leur donne lecture d'un rapport fait par M. Renaud, 
professeur à cette école, duquel il résulte que la science ne 
permet pas encore de découvrir les symptômes de l'hydropho-
bie chez les individus morts, et que, malgré les expériences 
auxquelles il s'est livré, il lui est impossible de dire si le 
chien était ou non enragé. 

M. le président : Huissier, maintenant faites venir celui des 
médecins qui doit être le premier entendu. 

M. Caron j docleur en médecine à Neufchâtel , a vu l'aecusé 
dès son arrivée dans la prison, et n'a remarqpé chez lui aucun 
signe appartenant soit à la folie, soit à l'hydrophobie. Pour 
bien s'assurer s'il était on non hydrophobe, il lui a fait don-
ner un verre de vin, qu'il a bu avec plaisir. Le témoin l'a in-
terrogé sur les crimes qu'il venait de commettre, et déjà il ne 
se rappelait rien. 

M. le président, au témoin : En ne se rappelant pas ses cri-
mes, l'accusé vous a-t-il paru de bonne foi ?—R. J 'ai cru long-
temps qu'il était de bonne foi. 

D. Et aujourd'hui?—R. (Avec hésitation.) Il me serait bien 
difficile d'arrêter mon opinion. 

D. Ne peut-il pas s'écouler un temps plus ou moins long sans 
qu'un individu atteint d'hydrophobie en ressente des accès?— 
R. Oui, Monsieur. 

D. Le remède administré à l'accusé par M. Delatre ne pour-
rait-il pas avoir produit en lui une surexcitation de nature à 
commettre les crimes qui lui sont reprochés? — R. Je ne con-
nais pas ce remède. 

M. le président : Monsieur Delatre, veuillez approcher. (Au 
témoin.) Quel est le remède que vous avez donné à Lambert? 

M. Delatre : L'effet de ce remède est de pioduire ordinaire-
ment la constipation chez les hommes comme chez les ani-
maux. Je l'ai administré plusieurs fois à des animaux, et ils 
ont été guéris. Il faut, avec ce remède, prendre un peu d'exer-
cice. J'avais conseillé à l'accusé de beaucoup marcher; mais il 
paraît qu'il ne s'est pas donné plus d'activité. 

D. Quels sont les ingrédiens qui composent ce remède? — R. 
Oh ! mon Dieu , c'est bien simple. On prend la partie bleue 
d'une écaille d'huître, que l'on fait calciner et qu'on réduit 
presque à l'état de chaux. On mêle cela avec de l'huile , et on 
en prend .quatre petites cuillerées à de courtes distances. On 
suit en même temps un régime hygiénique. Trois ou quatre 
jours après, on en reprend encore une petite potion. 

M. Caron ne pense pas que ce remède puisse surexciter et 
occasionner des accès de folie. 

M. Delatre : Si une femme ayant du lait le prend , le lait 
est arrêté de suite. 

M. Caron : Cela me paraît extraordinaire.... Nous n'em-
ployons pas ces moyens-la. 

M. Corréa de Serra, docteur en médecine à Neufchâtel, a vu 
aussi Lambert dès son arrivée dans la prison. Il était dans un 
état complet d'insensibilité, de stupeur; il ne parlait que par 
monosyllabes. Il fut très surpris de ce que les deux femmes, 
la demoiselle Langlois et la femme Picard, étaient mortes, il 
ne comprenait pas comment elles avaient été tuées. 

Il fut aussi très étonné quand on lui dit qu'il avait reçu un 

coup de feu à la cuisse. L'accusé lui a toujours paru de bonne 
foi. Une seule idée le préoccupait, c'est qu'il avait été mordu 
par un chien enragé. Le témoin a ouvert le ehien; il n'y a vu 
aucun signe de rage, et a donné aux magistrats le conseil de 
l'envoyer à Alfort. Dans la soirée, il est revenu à la prison. Le 
concierge lui a dit que Lambert avait eu un accès, qu'il s'était 
rué sur son gardien, homme robuste; qu'il était sorti, malgré 
lui, de l'infirmerie, et qu'on avait eu beaucoup de peine à l'y 
faire rentrer. Lorsque le témoin est monté visiter Lambert, le 
gardien qui l'accompagnait avait une chandelle. Lambert, dont 
il ne put obtenir un mot de réponse, se souleva malgré ses me-
notes, et souffla la chandelle. Or, l'aversion pour les corps 

brillans est un signe d'hydrophobie : c'est là un fait constant, 
M. le président, au témoin : Quelle est. votre opinion sur l'é-

tat mental de l'accusé au moment du crime? — R. Tout est 

mystérieux, inconnu dans la maladie de l'rrydroDbnk-
il v n MttA pjftmniw i ,, , , .1 . I •. . ,■. . ....n IMMHI— ' 

j eiiorji e il y a cette croyance populaire que, lorsqu'on a été""0 '" ^ai 

lelf?ld0it°£ n0 Par 
-ni r 

un chien enragé, c'est au neuvième jour qu'on 
enragé. Or, les crimes ont été commis le 14, i>ar

 UKVeni 
le huitième jour. ' p r co»séq, 

I' 1 ' Sil di précédent, 12 avril, Lambert s'était fait i-

messe. Il y avait assisté avec ferveur. Une dame dign T ""e 
assistait aussi, et, en s'en allant, elle heurta un hom fo

>y 

taitLambert.il la regarda d'un air étonné et iw,
 e

' <4. 

dit-elle. . '
 mune

 égaré 

Enfin, il n'est personne dans le pays qui ne crût 
berl fût enragé. Aussi, le lendemain du crime, le 9avri

e Lat(K 

nous arrivâmes sur les lieux, les magistrats et moi il '1Ua "4 
qu'une voix pour nous demander : « Eh bien! est-il m"-V 

D. Ne serait-il pas possible qu'un remède administr-°tt? * 
bert, et composé d'une partie d'écaillé d'huître ca\<?

 a
.^

at
tt-

langée avec de l'huile, eût produit chez lui une surexc 't ■ 

— R. Je ne le pense pas. Cette composition peut donne i°n -
vre, parce qu'elle est difficile à digérer, mais je ne \ ■ ^ 

croire qu'elle ait pour effet de produire une surexcitap'S ̂  
la nature de celle qui a été remarquée chez cet homme"°

n
 ^

e 

On procède ensuite à l'audition des médecins de R 

chargés de faire un rapport sur l'état mental de l'accns e"' 
M. Vingtrinier, docteur en médecine à Rouen et mij 

des prisons de cette ville, s'exprime ainsi : Deux qùestioi > 

ihs la nuit du samedi au dimanche(12 àl3avriP 
il s'en souvient. — R. Ces hurlemens-là étaient 

été soumises, 1° celle de savoir si l'accusé, depuisïqu'j 
prison à Rouen, a donné des signes de folie; 2° si i " v« 

crime, il était sain d'esprit, et, par conséquent, criminpi°rs ̂  
Sur la première question, je dois dire qu'il n 'a pas don -

signes de folie. L'accusé nous a paru être un homme
0

»-^ 
très-triste. Il pleure quand on lui parle des crimes qu 'il ^' 

mis. La plaie qu'il a à la main droite, et provenant del
8 00

"
1

" 

sure du chien, le fait beaucoup souffrir. Cette partie est*
 m

°
N 

tellement douloureuse qu'il a fallu la faire couvrir. Ce
 mètlle 

est important à remarquer à cause des symptômes q
u

j ^°'
w 

raient se révéler plus tard. La douleur qu'il éprouve 
penser qu'il n'est pas encore guéri. On a vu, chez des inT

3
'' 

dus mordus par des chiens enragés, et dont les plaies av ' 
été parfaitement cicatrisées, ces plaies devenir dans la*'

6
-" 

douloureuses, et la douleur était comme le signal de la m U "-s 

, festation des symptômes de l'hydrophobie. a '"" 

M. le président : L'accusé prétend qu'il éprouve encore A 

frissons. — R. C'est possible; mais je ne l 'ai pas vu dai 
état de frissons. Il me paraît d'un état de santé ordinaire S * 

Je passe, continue M. Vingtrinier, à la seconde queV 

Depuis le jour où il a été mordu jusqu'au jour du crime je'?''' 

Lambert uniquement préoccupé de la crainte d 'être enra2'
V

°'
S 

il pouvait se croire atteint de la rage, puisqu'il avait été m j" 

parmi chien chez lequel s'étaient manifestés des symptôme* J

U 

rage. La cautérisation de la plaie a été bien faite, mais i 
ne peut lui suffire; il réclame des remèdes ; il se fait dire 
messe, et entreprend un pèlerinage. Enfin ai rive le jour faj'j6 

Je n'ai pas su que cet homme ait eu un mobile pour
 C

o 
mettre les crimes qui lui sont imputés. Les faits antérieurs T 

manière dont ces crimes se sont commis, tout atteste de l* 
part de cet homme un accès de folie. Depuis, Lambert a trw 

oublié. A cet égard, je dois dire à MM. les jurés qu'il n 'y a n!' 
chez lui de dissimulation. Il me semble qu'il dit la vérité On 

vu des hommes, après des accès de folie, perdre complète-
ment la mémoire. 

M. le président : Je vous ferai remarquer que la perte delà 
mémoire chez l 'accusé n'a commencé qu'après que les crimes 
ont été commis? — R. C'est possible; il y a même des fous 
qui conservent la mémoire de certains faits. 

D. Ainsi, dan 
il hurlait, et 

l'effet d'une imagination irritée. C'était déjà de la folie. Lam' 
bert a fait ce qu'il croyait que font les hommes enragés. 

D. Il se rappelle aussi tout ce quil a pris chez M. Delatre ■ 
mais il ne se souvient pas de s'être plaint de sa maîtresse. -' 
— R. 11 devrait pouvoir se rappeler cela. Cependant il a passé 
tant de choses déraisonnables dans l'esprit de cet homme, qu'il 

peut bien avoir oublié. Peut-être aussi, ayant la conscience de 
sa culpabilité, a-t-il peur de se compromettre. 

M. Vavocat-général : Ce qu'il y a de singulier, c'est qu 'il ne 
se rappelle pas même des faits qui se sont passés deux ans au-
paravant. Ainsi, il ne se souvient pas qu'ayant eu, il y a deux 
ans, une altercation avec la femme Picard, au moment où ils 

chargeaient ensemble une voiture de fumier, il la menaça de 
lui passer sa fourche au travers le ventre. — R. Ces pertes de 
mémoire à une époque, ces souvenirs à une autre n'ont rien 
qui nous étonne. Dans les maladies cérébrales, on se souvient, 
après la guérison, de certains faits, et l 'on a oublié les autres. 
J'ai connu un homme atteint d'une maladie cérébrale qui, lors-
qu'il fut rétabli, avait oublié qu'il était marié, et cependant il 
se rappelait avoir fait des actes de vente. 

M. le président : Mais l 'accusé ne se souvient d'aucun fait à 
sa charge, et se rappelle tous les faits à sa décharge? — R. Je 
ne puis faire d 'autre réponse que celle que j'ai faite. 

Le dernier médecin entendu est M. Parchappe, directeur de 
la maison des aliénés, à Rouen. Après avoir analysé tous les faits 
du procès, M. Parchappe continue ainsi : 

Y a-t-il eu chez l'accusé hydrophobie par contagion? Non, 
dit-il ; la morsure a été cautérisée en temps utile, et, à cet ! 
égard, il est bon qu'on sache que la cautérisation est le seul 
moyen efficace pour préserver de la rage. 

Y a-t-il eu hydrophobie spontanée? La terreur de l 'hydro-
phobie peut sans doute être chez les hommes uue cause du dé-
veloppement de cette maladie. Mais l'accusé n'en a jamais été 
atteint. Les symptômes auxquels on reconnaît l'hydrophobie, 

l'horreur de l'eau, l'impossibilité d'avaler, les accès, ne se sont 1 

jamais manifestés chez lui. 
Y a-t-il eu aliénation mentale? Jusqu'au dimanche (13 avril,1 

Lambort a été sous le coup d'une préoccupation, d 'une cause 
efficace d'aliénation mentale. Depuis le dimanche jusqu'au 
lundi, deux heures ou deux heures ef demie, moment du cri' i 

me, if s'est livré à des actes d'une imagination troublée. Il ^ 
suite pour moi de l'ensemble des faits du procès qu'au mo-
ment du crime, Lambert était en proie à un délire maniaque 
qui excluait la liberté morale. 

M. le docteur Parchappe termine en disant que l 'oubli com-
plet de certains faits et le souvenir de faits d'une autre nature 
ne peuvent être considérés comme exclusifs de l 'aliénation meu-
tale. Tous les jours, dit-il, des fcras dissimulent leurs fautes 
J'en ai vu qui volaient du linge de pensionnaires, le démar-
quaient, et le cachaient à la manière de gens qui volentavec in-

telligence. Peut-être l'accusé cherche-t-il à effacer ses crime, 
en effaçant ses souvenirs. Mais, quoi qu'il en soit, je ue pe"* 
pas qu'il soit aujourd'hui complètement sain d'esprit ; et s ■ 
conformément à mou opinion, MM. les jurés l 'acquittaient pa . 

ce qu'il n'aurait point eu sa raison au moment du cr,*i 
crois qu'il serait dangereux de rendre cet homme à la h»er : 
et je conseillerais à la Cour d'ordonner qu'il restât enler 
dans une maison d'aliénés. 

La parole est donnée à M. Pinel, substitut de 

cureur-général, qui, en présence des opinions émises p 

les médecins, croit devoir abandonner l'accusation. 

Le défenseur de Lambert se joint au ministère pUP. 

pour réclamer un acquittement de MM. les jurés., .^si-

se retirent, après quelques observations de M. lÇP
r

 ,
e 

dent, dans la chambre des délibérations; et, au bou 

quelques minutes, en rapportent un verdict de non-

pabilité. ^ 

En conséquence, M. le président ordonne que L
ara 

it mis en liberté, s'il n'est retonu pour d'autres ca soit 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribun 

Présidence de M. Taillandier. 

Audience du 22 août. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAU UN DÉTENU DE LA MAISON CENT 

DE MELUN. . „:, I 
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11 n 'est pas de session des Cours d'assises do
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 au
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diction s'étend à l'une des maisons centrales dui ) ^ | 

qui n'ait à statuer sur quelque attentat ,
coninllh

,
0U[
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prisonniers. Deux affaires de ce genre étaient » 

au jury de Seine-et-Marne.
 eS

 son' 

Avant l'arrivée de l'accusé, plusieurs gendar ^ ̂  

placés près du banc qu'il doit oçcuper, en outre 

qui font le service ordinaire. 
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u , M .«rloire Vigreux est introduit-, c'est un jeune 
BnbCI

t?Ste taUfe ses traits portent l'empreinte de 
^TjedCX^ d repli calme pendant la lec-
lam

 d" l'acte d'accusation; mais on voit qu 
ture 
proie à 

il csi en 

ses traits se "contractent une violente émotion-, . 
„nnt surtout à certains passages de 1 acte d accusa-

S Spar le greffier. Voici les faits exposés dans ce do-

CUm
T'accusc était détenu depuis le 4 juin dernier dans 

. "aison centrale de Melun il avait été place d abord 
'cher de chapellerie qui a été reconnu nuisible 

Il en avait été retiré, et admis comme em-
dans l'atelier dont le sieur Douaissé 

dans un ai 

a
 sa santé, 

boutilleur a 1 essai, 
est entrepreneur. 

D'après le règlement, l'apprentissage devait durer 

nninze jours de travail effectif, pour lesquels le tant n al-
?"" à l'apprenti que la moitié du prix ordinaire de la 

• .._-.„!„. ,1 i '
a
voue dans 

loue a 1 app 
journée. 

;
. Lfaccusé connaissait cette règle; il 

in
 interrogatoire; mais il était impatient de savoir si el e 

hTserait appliquée, et dès la matinée du mardi 29 juil-
let il a provoqué une explication de la part de 1 entre-

prC
" Cette explication, conforme au règlement et à l'usage, 
r... „oo .jn(>nf>illip I, 'accusé, dont, le caractère est vio-

doitla conservation des jours de M. Douaissé, homme 
honorable a tous égards. ' 

La liste des témoins est épuisée, 
M. le président donne la parole it M. Canneron, substi-

tut, ipu occupe le siège du ministère public. Ce magis-
trat, après avoir rappelé les faits, soutient énergiquement 
accusation, et demande aux jurés de prononcer avec 

lermete la condamnation que la justice et la société ré-
clament contre l'accusé. 

La défense a été présentée par M
e
 Poyez, avoué nommé 

d office, qui s'est appliqué a faire ressortir les circon-
stances de nature à exciter l'intérêt, la pitié en faveur de 
Vigreux, qn'il représente comme ayant cédé à une exas-

. peration excitée par les sévérités de la prison. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se sont 
retirés dans la chambre de leurs délibérations. 

Leur verdict a déclaré l'accusé coupable de tentative 

mis avec préméditation ; des circonstan-
nt admises, et la Cour a prononcé la 
lorcés à perpétuité et l'exposition. 

Audience du 23 «tow<. 

d'assassina 1 

ces atténu 
peine des 

TENTATIVE D ASSASSINAT 1>AR CN DÉTENU SUR UN AUTRE DÉTENU. 

lent, querelleur et emporté, proféra des menaces contre 
jl Douaissé. Il s'arma même d'un marteau pour l'en frap-
per Toute la journée, il manifesta une vive exaspération, 
et ne voulut pas travailler.—Le soir, vers cinq heures, M. 
Douaissé était revenu dans l'atelier, Vigreux quitta la pla-
ce où il devait travailler, ct s'approcha de l'entrepreneur. 
Il prit, sur un tonneau, un marteau qui a la forme d'une 
hachette propre à fendre le bois, et, tenant le fer dans la 
main, il en cacha le manche sous la veste. 

» Après avoir observé longtemps M. Douaissé, il s'é-
lança tout à coup sur lui, et le frappa violemment de la 
masse du marteau sur la partie latérale gauche du crâne, à 
quelques millimètres au-dessus de l'oreille. Il allait porter 
un second coup, lorsque le détenu Dubé et d'autres pri-
sonniers se sont jetés courageusement sur lui, et l'ont mis 
dans l'impuissance de consommer l'asassinat. 

»Un peu plus tard, pendant que l'on donnait les premiers 
soins à M. Douaissé, dans îin cabinet séparé de l'atelier 
par un vitrage, Vigreux lui jeta successivement un mar-
teau et un pot de grès. Vigreux était en fureur, il expri-
mait le regret de n'avoir pas tué sa victime. 

» M. Douaissé en effet n'a pas succombé à sa blessure. 
Le coup, que tant de chances pouvaient rendre mortel, 
ayantété asséné avec la plus grande violence, avait atteint 
le rocher, partie la plus dure de l'oreille, et il avait glissé 
sur cette partie sans fracturer le crâne. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire de l'accusé, qui répond d'une 
voix abattue aux questions du magistrat. » 

D. Le 29 juillet dernier, vous étiez détenu à la maison 
centrale de Melun, atelier de la fabrication des dés. Vous 
avez eu une altercation avec M. Douaissé à l'occasion de ce 
travail. ■— R. Oui, Monsieur. Je me plaignais de la durée 
de l'apprentissage, qui est de quinze jours, et dans lequel 
on ne voulait pas compter les deux dimanches. J'ai dit à 
M. Douaissé que s'il faisait un rapport contre moi, il au-
rait tort. 

D. Vous avez dès cet instant formé le projet d'attenter à 
sa vie. Avez-vous dit que s'il faisait un rapport contre 
vous, il n'en ferait pas deux? — R. Oui, Monsieur le pré-
sident, j'ai dit cela. 

D. On vous a vu cachant un marteau sous votre veste? 
— R. Oui, Monsieur. 

D. On vous a entendu proférer dès ce moment des me-
naces de le tuer. C'était votre intention.—R. Oui, par 
suite des mauvais traitemens que l'on exerçait contre moi. 

D. Vous avez de mauvais antécédens : vous avez été 
condamné plusieurs fois pour vol, violences, bris de clô-
ture, vagabondage, rupture de ban, outrage aux magis-
trats. C'est la treizième fois que vous paraissez devant la 
justice. — R. Malgré tout cela, on devait me rendre jus-
tice à la maison centrale. 

D. Le 29 juillet M. Douaissé était à examiner un four-
neau que l'un de vos camarades venait de terminer. C'est 
à ce moment que vous êtes venu par derrière lui et avez 
cherché à le frapper à la tempe. — R. Certainement que 
j'avoue avoir voulu le frapper. 

D. Vous avez voulu lui porter un second coup, voyant 
que vous aviez manqué votre victime.—R. Non. J'ai moi-
même rejeté le marteau par terre. 

D. Vous vouliez tellement frapper M. Douaissé d'un 
coup mortel, que, le voyant se retirer dans son bureau, 
pendant que d'autres détenus vous retenaient, vous avez 
jeté sur lui le marteau homicide, et ensuite un pot de grès, 
qui ne l'ont pas atteint, mais qui témoignaient de votre 
fureur contre lui et de vos mauvais desseins, et vous avez 
dit que vous n'aviez qu'un regret, c'était de ne point l'a-
voir tué.—R. Non, 1 Monsieur. 

M. Douaissé raconte les détails de la scène dans laquel-
le il a été blessé par Vigreux. 11 déclare qu 'au moment où 
il tombait sous le coup que lui avait porté l'accusé, il a 
vu celui-ci lever le bras armé du marteau pour lui en as-
sener un second coup, dont il a été préservé par les au-
tres détenus. L'accusé a dit alors : « Allons, j'ai manqué 
mon coup, mais je sais ce qui me revient. » 

D. Vigreux, vous aviez d'abord pris un autre marteau 
que celui-ci ; le premier était plus petit ? — R. Oui, Mon-
iteur ; j'ai pris le plus gros marteau après le rapport fait 
contre moi. 

M. le président donne lecture de plusieurs lettres écrites 
par M. le directeur de la maison centrale, à M. le procu-
reur du Roi à Melun, et dans lesquelles sont exposés les 
aits imputés à Vigreux, et les habitudes, le caractère vio-
lent de l'accusé. 

Eugène Risler, détenu : J'ai entendu l'accusé dire « S'il 
y a un rapport, il n'en fera pas deux. » L'accusé a répété 
ce propos plusieurs fois. Il a ajouté : « Le regret que 
J ai, c est de ne pas l'avoir tué. Je sais ce qui me revient. 
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M. Douaissé, dit le témoin, est l'entrepreneur le plus 
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Le 31 mars 1845, une scène horrible se passait dans la 
maison centrale de Poissy, entre deux détenus, les nom-
més Courtot ct Boquet. Courtot subissait une quatrième 
condamnation à l'emprisonnement pour vols et violences 
avec voies de fait envers des agens de la force publique. 
C'était un de ces hommes redoutés par l'exaltation, par 
la brutalité de leur caractère. Boquet était détenu par suite 
d'une condamnation à deux ans de prison pour vol. Des 
rapports d'une intimité révoltante, trop fréquens, hé-
las! dans les maisons de détention, s'étaient établis entre 
ces deux individus, si l'on en croit toutefois les aveux de 
Courtot ; mais Roquet les a niés énergiquement. 

Suivant l'acte d'accusation, Roquet aurait pris la réso-
lution de se refuser désormais aux désirs odieux de Cour-
tot, et lui aurait obstinément résisté. Courtot en conçut 
un vif ressentiment dont il voulut tirer une atroce ven-
geance. 

Le 31 mars, il fait appeler auprès de lui Boquet, et lors-
qu'il est seul avec lui dans un corridor il se précipite sur 
lui en lui disant que c'était son dernier jour, et qu'il y 
avait longtemps qu'il l'attendait. Armé de son couteau il 
lui en porte à Tépaule gauche deux coups qui pénètrent 
dans les chairs ; les cris de Boquet attirent un autre dé-
tenu qui retient le bras de Courtot au moment où il allait 
porter un troisième coup à sa victime. 

Arrêté à l'instant même, il exprime le regret de n'avoir 
pu consommer son crime. 

Traduit à la Cour d'assises de Versailles à raison de 
ces faits, sous l'accusation de tentative d'assassinat qui 
n'avait manqué son effet que par des circonstances indé-
pendantes de sa volonté, Courtot a été condamné à la 
peine de mort. 

L'arrêt a été cassé pour irrégularité dans la position 
des questions, et l'affaire a été renvoyée devant la Cour 
d'assises de Seine-et-Marne. 

Les débats qui ont eu lieu n'ont offert aucun intérêt. 
Des détails d'une révoltante obscénité, d'une effroyable 
dépravation, sont venus affliger l'auditoire et démontrer, 
s'il était nécessaire de le redire encore après tant d'épreu-
ves fatales, la nécessité urgente, dans l'intérêt de la mo-
rale et de ia société, de l'isolement des détenus. 

Pour la seconde fois, après une courte délibération, 
Courtot a été déclaré coupable de tentative d'homicide vo-
lontaire avec préméditation. Les jurés de Seine-et-Marne, 
pas plus que ceux de Versailles, n'ont admis de circons-
tances atténuantes. 

En conséquence, Courtot a été condamné à la peine de 
mort. 

« Que cet exemple au moins puisse produire un effet sa-
lutaire parmi la population des maisons centrales, jus-
qu'à ce que l'emprisonnement solitaire soit venu mettre 
un terme à ces excès dégoûtans de la perversité des dé-
tenus. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 25 août. 
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L0NTA1RES, MENACES VERBALES.— DIX-NEUF PRÉVENUS. (Voir 

la Gazette des Tribunaux des 21, 22, 23 et 24 août.) 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 
La parole est donnée au défenseur des prévenus Chau-

mont, Blanchard dit Picard, et Jacques Arrivières. 

M' Charles Bain : Il appartenait au grand orateur qui s'est 
fait entendre à votre dernière audience, de prendre sous la 
protection de sa puissante parole et de sa gloire toute française, 
les plus pauvres, les plus malheureux, les plus nécessiteux de 
tous les enfans de la France, Cette cause, en effet, n'est pas seu-
lement la cause des charpentiers, elle est, en réalité, la cause 
de toute la population ouvrière du royaume; il appartenait en-
core à Me Berryer, après vous avoir transporté dans ces hautes 
régions de la philosophie et de la politique, où il a su décou-
vrir le point culminant de ce procès, il lui appartenait de vous 
faire entrevoir quelles déplorables conséquences résulteraient 
peut-être pour, la société tout entière de cette condamnation, 
que l'on vient cependant vous demander au nom de la société 
elle-même, condamnation qui aurait ce grand tort, ce tort irré-
parable de ne pouvoir être appréciée et comprise par ceux 
qui, en la subissant, continueraient à se rendre ce témoignage, 
qu'ils n'ont rien fait pour la mériter, qu'ils ont tout fait, au 
contraire, pour l'éviter. Honneur donc, et qu'il me permette 
de le lui dire au nom de tous mes confrères, honneur à celui 
qui s'est fait le noble défenseur des ouvriers charpentiers, et 
qui, dans cette étroite enceinte, dans les étroites limites d'un 
procès correctionnel, a su se montrer ce qu'il est toujours, un 
grand citoyen. 

Mon rôle, Messieurs, est nécessairement plus modeste, et ma 
tâche, j'aime à le reconnaître, est devenue facile. Je n'ai qu'à 
suivre M e Berryer dans la voie qu'il a si largement tracée. Ce-
pendant, et vous comprenez qu'il en doit être ainsi, je ne puis 
je ne veux discuter qu'un des points de ce procès, qui me pa 
raît protégé par le triple rempart du droit naturel, de la légis 
lation pénale et dé la politique. 

Ce point, comme il en est de tout procès criminel de ce 
genre, se réduit à poser les questions suivantes : Les ouvriers 
se sont-ils rendus coupables du délit de coalition réprimé par 
les articles 415 et 416 du Code pénal, et dans le cas où l'affir-
mative sur cette première question serait résolue, les auteurs 
du délit sont-ils bien ceux qui sont sur ces bancs ? -

Le défenseur discute successivement ces deux points géné-
raux de la cause, et en faisant une application particulière à 
chacun de ses cliens, il nie qu'ils leur soient applicables. 

M' Dutheil, défenseur de Morizot dit Nivernais, Lecomte dit 
Parisien, Joseph Gouaillier et Joseph Dubois, déclare s'asso-
cier pleinement aux considérations générales dévelpppées par 
les deux collègues qui l'ont précédé dans la défense, comme 
aussi à leur appréciation sur le caractère de la loi; mais il ac-
cepte, par hypothèse, le terrain sur lequel s'est placé le minis-
tère public; il prend pour vraies ses définitions de la coalition, 
ses doctrines; il admet, pour un moment, l'existence de la coa-

lition, et à ce point de vue il soutient que ses quatre cliens 
n'en ont pas fait partie. Le défenseur termine par des consi-
dérations sur la nécessité de lier par un intérêt commun les di-
verses classes de la société entre elles. Il n'y a que deux par-
tis à prendre, dit-il, ou de laisser s'établir M féodalité indus-
trielle, ou do chercher à résoudre prochainement le problème 
de l'organisation du travail. 

M' Victor llennequin, défenseur de Lecomte dit la France, 
de Blondeau, de Gamier et d'Auger dit Mazagran, envisage 
d'abord la question générale, la prévention de coalition; il éta-

blit que la réclamation des ouvriers charpentiers demandant 
une augmentation de salaire était légitime. Celte réclamation 
est sortie d'abord du sein de la société des Agrichons, des 
charpentiers pères de famille, accablés de charges, ct qui ne 
pouvaient pas vivre avec un salaire de 4 francs, réduit à 2 
francs seulement par le phomage annuel et forcé, qui s'étend 
de la Toussaint à la Saint-Joseph. L'augmentation indéfinie 
du salaire est un fait fatal ou plutôt providentiel, et que la so-
ciété devrait contempler avec faveur au lieu de le comprimer. 
La valeur de l'argent diminue, et si le salaire nominal de l'ou-
vrier n'augmentait pas, ce salaire baisserait en réalité comme 
celui du soldat, réduit en 1843 à la paie qu'il recevait sous 
Louis XIV. 

Non-seulement, par un effet du renchérissement de toutes 
les denrées, lesalaire nominal doit augmenter pourque le bien-
être de l'ouvrier reste le même, mais il est utile, il est moral 
que le salaire effectif s'augmente, pour que l'ouvrier ne soit pas 
réduit à la grossière satisfaction de ses besoins matériels, pour 
qu'il participe aux jouissances des arts, à la vie de l'intelli-
gence. Il faut que le salaireaugmente incessamment dans l'in-
térêt de la société, dont la tranquillité ne doit pas reposer sur 
la compassion, mais sur le bonheur et la libre adhésion de tou-
tes les classes. 

Il faut encore que le salaire augmente dans l'intérêt même 
des capitalistes, des grands industriels qui se privent de dé-
bouchés immenses en refusant d'admettre les ouvriers à la 
qualité de consommateurs. L'Angleterre, qui va chercher des 
débouchés au-delà des mers, en trouverait dans son sein, si 
elle reconnaissait largement les droits de ses travailleurs. 

En demandant aux entrepreneurs une augmentation de sa-
laire, les ouvriers charpentiers de Paris formaient une demande 
légitime. Ils ont adopté pour faire triompher cette demande, 
le seul moyen qui eût quelque chance de succès, le refus si-
multané de travail. Le débat de gré à gré est une chimère; le 
débat de gré à gré assure la préférence des entrepreneurs aux 
ouvriers qui se contentent du salaire le plus modique, parce 
qu'ils ne sont pas assujettis aux charges de la famille, parce 
qu'ils ont moins de besoins que les autres. 

Les ouvriers ont adopté, pour faire triompher une demande 
légitime, le seul moyen praticable. Ont-ils déshonoré leur cau-
se par des violences systématiques, par un système concerté 
d'intimidation? Nullement. (L'avocat donne lecture de la cir-
culaire de Dublé, et du rapport de police qui rendait homma-
ge à la modération des ouvriers.) 

En de telles circonstances les juges doivent sentir que les 
charpentiers prévenus ne sont coupables ni devant Dieu ni 
devant les hommes; les magistrats les acquitteront si le texte 
de la loi ouvre quelque porte à des interprétations favorables. 

Ici l'avocat soutient que la grève de 1845 n'a pas présenté 
les caractères définis par l'article 415 du Code pénal. Il lit 
une déclaration signée par 1,260 ouvriers charpentiers, qu'il 
a annoncée devoir être signée au besoin par tous, déclaration 
dans laquelle ils affirment que la grève n'a été l'œuvre parti-
culière d'aucun d'eux, qu'elle n'a eu aucun chef, aucun mo-
teur; et que, s'il y a des coupables aux yeux de la loi, ils le sont 
tous autant que les prévenus. 

Arrivé à la défense particulière du prévenu Auger dit Maza-
gran, M° Victor llennequin, repoussant l'idée que ce surnom 
de Mazagran lui aurait été donné pour caractériser un homme 
emporté, violent, se jetant à plaisir, dans le trouble et le dés-
ordre, a raconté ainsi le fait qui lui a mérité ce surnom : 

Un homme abusait de sa force pour prendre dans la main 
d'un enfant de l'argent que celui-ci ne voulait pas lui donner ; 
les passans arrêtés riaient de cette scène ; Auger, qui, du haut 
d'un bâtiment où il travaillait, avait tout vu, descend rapide-
ment, et fendant la foule: «Vous riez, lui dit-il, au lieu de 
prendre la défense de cet enfant: vous voyez bien que c'est une 
injustice. » Et il arrache l'enfant à la brutalité de son agres-
seur. Mais ce dernier avait des amis auprès de lui ; ils se ras-
semblent, ils attaquent Auger, qui, adroit et robuste, les jette 
tous, l'un après l'autre, dans les fondations du bâtiment en 
construction. Dix contre un, comme en Afrique : Auger fut 
surnommé Mazagran. 

M' Blot-Lequesne , avocat de Ferroussat et Daussois, 

après avoir discuté les faits particuliers relatifs aux in-

culpés, arrive à la question générale, et s'exprime ainsi : 

M. l'avocat du Roi a touche d'un mot la question vitale de 
ce procès, c'est la contagion de l'exemple. Oui, l'exemple est 
contagieux; ce qu'un corps de métiers vient de faire, deux peu-
vent le tenter, puis vingt, puis cent, puis tous. Nous roulons 
sur une pente au bas de laquelle est un abîme ; nous assistons 
aux premières lueurs d'un incendie qui peut devenir immense, 
universel. La France, la Belgique, l'Angleterre, les Etats-Unis, 
le monde industriel tout entier, s'agitent au milieu des se-

cousses d'une anarchie croissante. Cela est vrai, cela frappe 
tous les yeux. Mais le mal, d'où vient-il? Des hommes, ou des 
choses? de l'individu, ou de la société? Si le désordre est dans 
la volonté désordonnée des perturbateurs, il faut l'extirper par 
le fer et par le feu ; il faut frapper ces artisans de troubles sans 
crainte et sans miséricorde : Salus populi suprema lex eslo. 
Mais si le mal au contraire est dans les institutions, dans la 
société, il faut absoudre les hommes et condamner les choses, 
les institutions, la société ; le silence serait un crime, la peur 
une lâcheté; agir autrement, ce serait imiter ce monarque en 
démence qui faisait flageller l'Océan pour le punir de ses tem-
pêtes. 

Le mal dans les hommes! le principe du désordre dans la vo-
lonté de ces jeunes gens! Rappelez-vous leur attitude dans ces 
jours d'épreuve : quatre mille ouvriers debout, les bras croi-
sés, et pas une rixe, une violence sérieuse. Rappelez-vous donc 
qu'on a fatigué vos audiences des témoignages de leur profon-
de honnêteté, de leur profonde moralité. 

Depuis plus de 20 ans les grèves se succèdent, il ne se passe 
pas d'années que vous n'ayiez quelque coalition à juger; et dans 
toutes, ceux qui viennent en rendre compte à la justice sont 
les plus nobles cœurs, les âmes les plus généreuses. On 
dirait que parmi toutes ces victimes expiatoires, le ministère 
public se plaît à choisir les plus pures, afin sans doute que 
l'holocauste soit plus agréable à la société qui les réclame. 
Or, comment concilier cette honnêteté, cette moralité, avouées 
des entrepreneurs eux-mêmes, avoués des magistrats, comment 
concilier cette honnêteté, cette moralité sans tache de l'élite de 
la population ouvrière, avec cet esprit de désordre et de pertur-
bation qu'on leur impute? Comment ne pas reconnaître qu'il 
y a là quelque loi inexorable qui les pousse en avant, une sor-
te de fatum antique qui les presse de sou invincible puissance, 
el dont ils sont bien moins les instrumens que les victimes? 

Une vérité cruelle, qui n'a jamais troublé la tranquille et se-
reine imagination du ministère public, mais qui n'en est pas 
moins d'une lamentable évidence, c'est que, par la force même 
des choses, les maîtres sont dans un état de coalition perma-
nent contre l'accroissement des salaires. Cette douloureuse vé-
rité, il y a près d'un siècle que le fondateur de la science éco-
nomique, Adam Smith, la proclamait avec toute l'autorité de 
son génie. « On n'entend guère parler, dit-il, de ligues entre 
les maîtres, et tous les jours on parle de celles des ouvriers. 
Mais il ne faudrait connaître ni le monde ni la matière dont il 
s'agit pour s'imaginer, d'après cela, que les maîtres ne se li-
guent jamais entre eux. Les maitres sont en tout temps et par-
tout dans une sorte de ligue tacite, mais constante et unifor-
me, pour ne pas élever les salaires au-dessus du taux actuel. 
Violer cette règle est partout une action de faux frères, et un 
sujet de reproche pour un maître parmi ses voisins et ses pa-
reils. A la vérité, nous n'entendons jamais parler de cette li-
gue, parce que c'est l'état habituel, ct on peut dire l'état na-
turel de la chose, auquel personne ne fait attention. » 

Voilà donc le cours normal et régulier des choses dans l'état 
actuel de l'industrie : ligue constante, ligiienécessaire des maî-
tres pour arrêter l'augmentation naturelle des salaires. Eh bien! 
cette vérité économique, fatale, mortelle pour l'ouvrier, elle 
est encore revêtue de la sanction de la puissance publique, elle 
est encore une vérité légale. 

Mais est-codonc en France que se passent les horriblesi cho 
ses que vous avez entendu déplorer par la défense : «goism oismo 
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chez tous, l'ouvrier exploité cruellement par lé maître, 
tune pour l'un, la misère pour l'autre ; a lui la.force, la pro-
tection; à l'autre la faiblesse et le délaissement? Nous U 

mais nous devons le dire, si chacun dans notre pays regret, 

' Après quelques considérations par lesquelles l'avocat 
termine sa plaidoirie, l'audience est suspendue à trois 
heures. 

A la reprise, la parole est donnée au ministère public 

M. l'avocat du Roi : Nous avions cru, Messieurs, ne pas nous 
trouver dans la nécessité de reprendre la parole ; mais nous 
vous le demandons, après ce que vous venez d'entendre, après 
les étranges théories que vous avez vu développer, alors qu'on 
nous a dit exagéré, impitoyable, alors qu'on vous u fait des 
tanieaux de fantaisie où les couleurs les plus sûrûbres noircis 
sent la société dans laquelle nous vivons, irest-il pas du devoir du 
ministère public de remettre toutes les phases de ce 
sous leur véritable lumière, la lumière delà vérité? 

procès 

disons 

notre 

était pénétré de la sainteté de ses devoirs, il ne se complairait 

pas dans ces sombres peintures d'un âge qui n est plus »«W» 
Non, il n'y a plus de ceux-là que vous appelez prolétaires, 

il n'y a que des ciloveus qui, tous, ont les mêmes droits, nais-
sent, travaillent et s'élèvent librement par le même droit. Lt 
vous venez rappeler une époque que vous regrettez, le temps 
où le compagnon et l'apprenti étaient assis au loyer du maître, 
comme s'il n'était pas lamentablement historique que ce temps 
était celui de la misère, de l'oppression pour presque tous! 
Non, nous avons fait une rupture éternelle avec ces temps dés-
astreux, et aujourd'hui c'est sous l'égide de la liberté pour 
tDus, de l'égalité universelle, que nous plaçons notre gloire et 
notre bonheur. Non, votre maxime désolante du chacun chez 
soi, chacun pour soi, n'est pas vraie pour nous, la liberté n en-
fante pas l'égoïsme. 

Ne désolez donc pas les cœurs par le regret du passe, mais 
plutôt aplanissez et embellissez la route de l'avenir. Ce qu il 
faut apprendre à toutes les classes, c'est le respect pour la 
loi, car c'est la loi qui viv ifie et consolide tout; dites-leur que 

si notre temps appelle des améliorations, c'est par la loi qu'el-
les doivent être accomplies; ce n'est pas par le tableau exagé-
ré de leurs misères que vous les rendrez sages et modérés, 
eux que vous aimez et que nous aimons tous, c'est en leur en-
seignant par le précepte ct par l'exemple la soumission à la 
loi. 

Et puis, ne vous trompez-vous pas? vos plaintes sont-elles 
bien fondées? Vous vous apitoyez sur le sort des ouvriers ; 
vous reprochez aux maîtres leur égoïsme, leur dureté; mais 
ne l'avez-vous pas entendu dans ces débats? les deux tiers des 
maîtres charpentiers d'aujourd'hui étaient ouvriers il y a 
quinze ans. Arrière donc toutes vos exagérations, que vous 
voulez fortifier de l'opinion d'Adam Schmitt, qui n'a vécu 
ni de notre temps ni avec nous! 

Le mieux que vous demandez et que nous appelons de tous 
nos vœux ne viendra pas par les moyens que vous invoquez; il 
viendra progressivement, légalement, par la seule et toute-
puissante force du progrès et de la légalité. 

Comment, il serait vrai! La loi, si atroce, si injuste pour 
l'ouvrier, serait en même temps si douce, si indulgente poul-
ie maître! Je pourrais vous dire d'abord : respectons la loi 
quelle qu'elle soit, car la loi c'est la règle; mais est-ce bien 
sincèrement que vous criez à l'injustice, à l'atrocité de la loi? 
La loi, elle punit les désordres, les violences, les injustices, 
les exigences déplacées, l'autorité usurpée, les hommes qui 
donnent des permis de travailler; voilà ce que punit la loi, et 

elle le punit chez les maîtres comme chez les ouvriers. 
Voilà, quoi qu'on cherche à dire et à faire, quelques amba-

ges qu'on cherche à prendre; voilà la vérité de la situation et 
la vérité des principes. 

Et vous le savez bien, car le fait de coalition, vous n'osez pas 
le nier. On ne le conteste pas, mais on veut le justifier comme 
étant le seul remède à apporter au malheur de la classe ou-
vrière. C'est vous tromper, c'est tromper des hommes déjà éga-
rés; jamais rien n'est légitime contre la loi; et si les classes in-
férieures sont dans cette belle position qu'elles peuvent récla-
mer l'égalité, c'est bien le moins qu'elles s'y soumettent. En-
core une fois, voilà ce qu'il faut leur enseigner, et vous n'au-
rez plus à redouter ce que Vous osez appeler l'atrocité et l'in-
justice de la loi. 

Est-ce danslesthéories d'associationsque noustdevons trouver 
la solution que vous cherchez. Combien n'en avons-nous pas 
vu de ces théories ! et qu'ont-elles produit ? Oubliez-vous donc 
que nous avons le grand levier, le fort, le plus puissant levier 
de tout progrès, la liberté ! C'est par ce principe que nous amé-
liorerons l'avenir; ne redescendons pas dans le passé; si ce 
passé n'est pas regrettable, c'est à coup sûr pour la classe que 
vous appelez prolétaire; si, autrefois, le compagnon et l'ap-
prenti étaient admis au foyer et à la table du maître, aujour-
d'hui le compagnon et l'apprenti ont mieux que cela, ils ont un 
foyer et une table à eux, ils sont maîtres chez eux. 

Cela dit, nous n'avons pas le courage de prouver de nou-
veau la légalité de l'article 415 du Code pénal, et c'est avec un 
profond sentiment de conviction que' nous persistons dans nos 
interprétations, dans nos définitions, et dans les conclusions 
par nous prises. 

Oui, pour la sécurité de tous, il faut punir de tels attentats à 
la liberté de l'industrie; la faiblesse serait un encouragement: 
le châtiment sera un remède efficace, et nousne doutons pas qu'il 
soit infligé. La justice a été longtemps indulgente pour ces ma-
nifestations turbulentes qui jettent la perturbation dans tous 
les esprits ; elle sera désormais plus sévère, elle veillera au 
maintien de la loi, car, hors de la loi, point de repos, point de 
sécurité pour les sociétés. 

Au milieu d'un profond silence M* Berryer se lève pour 
répliquer. 

M' Berryer • Je n'ajouterai que quelques mots à ces très 
longs débats. Comme vous le pensez, Messieurs, si je re re-
prends la parole, ce n'est pas pour discuter des souffrances, 
pour comparer un siècle à un autre siècle; ce jugement sera 
porté par ceux qui viendront après nous : mais je viens repren-
dre la question judiciaire. 

Le ministère public vient de dire que la loi avait été vio-
lemment combattue; non, la loi a été respectée par le barreau 
comme par la magistrature; mais ce qui a été combattu, et 
victorieusement, c'est l'interprétation que le ministère public 
en a faite, c'est cette double définition qu'il en fait, c'est cette 
opinion par lui émise et soutenue, que la coalition devait être 
différemment appréciée pour les maîtres et^pour les ouvriers. 

C'est contre cette erreur que je viens m'élever; je veux main-
tenir que cette interprétation est fausse, car, elle fausse le 
premier, le plus précieux de nos principes sociaux, l'égalité 
devant la loi. Non, la loi ne peut avoir deux caractères, deux 
ntentions, deux objets : l'un pour les maîtres, l'autèr pour 

les ouvriers. 

Précisons ce débat; il ne s'agit pas d'une contravention- la 
coalition définie par la loi est-elle un délit? Oui, sans doute! Si 
c'est un délit, il y a une criminalité qui y est attachée, et ce 
qn'il faut, avant tout, rechercher au procès, c'est la crimina-
lité. Eh bien ! je maintiens, en prenant la rédaction de l'arti-
cle 415 du Code pénal, je maintiens qu'en face de cette rédac-
tion vous ne trouverez pas la criminalité daris les faits du pro-
cès. L'accord entre ouvriers qui discutent ensemble et qui s'ac-
cordent sur l'insuffisance du salaire, ce n'est pas le délit possible 
de l'art. 415. Mais si pour arriver à l'obtention du salaire ces 
hommes ont recours à des moyens qui sont qualifiés criminels 
ah! voilà ce qui constitue le délit. Mais le fait de deux, trois' 
quatre, six mille ouvriers, qui, sans contrainte matérielle ou 
morale, sans désordre, sans menaces, cherchent dans la seule 
abtention du travail à protester contre l'insuffisance des salai-
res, ce n'est pas là une coalition. Cela constitue un accord je 
le veux, mais pas le délit. Pour en faire un délit, il faut que 
vous mettiez dans votre jugement que la volonté, libre, spon-
tanée est désormais enchaînée et constitue un délit. 

M' Berryer revient sur quelques uns des faits généraux de la 
cause, la démarche des trois ouvriers auprès des maîtres les 
circulaires, les bons de pain et de viande, les cartes et il ne 

trouve dans aucun de ces faits le caractère constitutif du dé-
lit; il termine ainsi : 

Je ne viens pas, par de sombres tableaux, menacer l'avenir • 
je viens vous dire : Ces hommes ne sont pas coupables ; leur 
conduite a été juste, modérée, pacifique ; je viens vous 'dire : 
Chacun d'eux, est seul, parquédansson individualité; etchacuii 
deux dans cet abandon, dans cet isolement, a à se défendre 
contre des corps, des compagnies organisées, autorisées. 

Dans les classes moyennes, citez-en une qui ne soit pas af-

fermie par un lien, qui n'ait pas sa constitution, sa forme à 
part, qui ne se défende par la force de corporation ; il n'y en a 
pas une seule : avocats, officiers ministériels, marchands 
tous ont un lien qui les unit, qui les défend, qui les protège.' 
Et vous voulez réduire l'ouvrier it l'individualisme, cette cel-
lule qui tue vos plus grands criminels ; et s'il veut sortir de 
ceoercle étroit et mesquin, injuste et barbare que vous tracez 
autour de lui, il tombe dans la coalition, et vos prisons s'ou-
vrent pour lui. Eh! non, il n'en peut être ainsi; la vérité 
vous la voyez comme moi, et j'attends avec pleine confiance que 
votre décision lu fasse luire pour tous. 

Après cette brillante péroraison les débats son clos. 

M. le président annonce que le jugement sera prononcé 
demain a deux heures. 

L'audience est levée à six heures. 
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Obligation sous seing privé. — Défaut de bon nu approuva 
de la somme. — La signature mise par une femme mariée au 
bas d'un billet ou d'une obligation sous seing privé, si elle ne 
constitue pas un titre régulier, vaut du moins comme com-
mencement de preuve par écrit, puisqu'elle rend vraisembla-
ble le fait allègue dans les termes de l'article 1347 du Code ci-
vil. En ce cas, les Tribunaux sont autorisés à admettre la 
preuve par témoins, ou les présomptions graves, précises et 
concordantes ( Cour royale de Paris, 1™ chambre, présidence 
de M. le premier président Séguier, audience du 2o août. 
— Plaidans : M" Rodngues, avocat de Pineau et femme; et 
Demiaunay, avocat de Uuvivier et femme ; concl. conf. de M. 
Bresson, avocat-général. Confirmation d'un jugement du Tri-
bunal de première instance de Paris, du 15 avril 1845. ) 

CIIRONIttUE 

DEPARTEMENS. 

—■ GIRONDE (Bordeaux). — Une correspondance particu-

lière de Bordeaux, datée du 23 août, donne les détails 

sùivans sur l'incendie qui a éclaté dans cette ville, et 

dont nous avons rendu compte d'après une dépêche télé-

graphique : 

« Bordeaux est dans la consternation et dans le deuil. 

On vient d'expédier à M. le duc d'Aumale une estafette 

pour lui apprendre l'affreux accident où huit citoyens ho-

norables, presque tous pères de famille, ont trouvé la 

mort. Un incendie a éclaté hier au soir 22, à neuf heures, 

dans l'un des plus riches et populeux quartiers de Bor-

deaux, aux Chartrons. Le feu a pris dans le vaste chaix de 

M. Tastet, rue Borie, 7, par l'imprudence d'un ouvrier 

qui, en opérant un transvasement de trois-six (esprit-de-

vin), en a laissé tomber une goutte sur la chandelle. 

» Aussitôt, la flamme résultant de cette étincelle a 

enveloppé l'ouvrier et la pièce remplie de ce liquide, et 

s'est étendue à 7 à 800 pièces pièces de même nature qui 

étaient accumulées dans ce chaix. Une demi-heure après, 

les flammes sortaient avec une impétuosité effrayante -, 

des lueurs horribles éclairaient toute la rade et se proje-

taient sur la moitié de la ville. 

» Le tocsin a sonné à l'Hôtel-de-Ville et aux diverses 

paroissses ; on est accouru, mais déjà le feu avait fait de 

rapides progrès ; il s'était emparé de quatre maisons voi-

sines, dont la plupart contenaient des chaix pleins de trois-

six. On tremblait en pensant que si le feu s'étendait à un 

chaix où ily avait 2,500 pièces de ce liquide, cet important 

quartier était anéanti. On présageait les plus grands mal-

heurs ; chacun déménageait. 

» Après quelques heures d'un rude travail, où le corps 

des pompiers, des militaires de la garnison, de la garde 

nationale, colonels et officiers, la population, ont fait leur 

devoir avec un sang-froid et un courage intrépides, on 

s'est rendu maitre du feu. Mme Bordelais, apprenant que 

le feu était dans sa maison, louée à M. Paul Dubois, est 

morte subitement en rentrant du balcon dans sa chamhre 

Un mur resté debout a sauvé tout le quartier, car il sé 

parait le chaix qui a commuuiqué l'incendie du chaix qui 

contenait plus de 2,500 pipes de trois-six. 

» Le bataillon des sapeurs-pompiers est resté toute la 

nuit occupé à éteindre le feu. Le commandant de ces in 

trépides travailleurs était ce matin à sept heures et demie 

sur le terrain, et examinait le moyen d'abattre le mur 

resté debout dont je parle plus haut, et que tous croyaient 

solide. Ce mur a croulé au même moment, rapide comme 

la foudre, et a englouti huit hommes. 

» Le maire visite ce soir les veuves de tous ces mal 

heureux, qui seront ensevelis demain avec pompe. La 

garde nationale et les troupes de la garnison assisteront à 

cette cérémonie funèbre. 

» Sept heures du soir. •—• On vient encore de décou 

vrir sous les décombres un pompier mort. Tous les théâ-

tres sont fermés. Le deuil est général. 

Neuf heures du soir. —• On est maître du feu. » 

PARIS , 25 AOÛT. 

—■ Toutes les chambres de la Cour royale sont convo-

quées pour vendredi prochain, onze heures du matin, à 

l'effet de statuer sur une poursuite disciplinaire. 

— M. Azévédo est directeur d'une société en comman-

dite, connue sous le nom de Régisseur général, dont le 

siège est à Paris, rue Grange-Batelière, 24, et établie de-

puis 1838. L'objet de cette société est lé recouvrement 

intégral et à jour fixe des loyers, et la gestion ct admi-

nistration des maisons de Paris. M. Dupray, ancien avoué 

à Rouen, a fondé une semblable entreprise "sous le nom de 

Régisseur-Assureur, rue Richelieu, 92, aussi pour le 

paiement des loyers aux propriétaires à jour fixe, et la 

gestion des maisons de Paris. Le Tribunal de commerce 

de Paris, par ce considérant de droit de la vérité la plus 

incontestable, « que la pensée de régir pour le compte du 

propriétaire les maisons qui lui appartiennent est dans 

le domaine publie, et peut être exploitée par tous (ce sont 

les termes de la sentence consulaire) » ; et en outre, atten-

du, en fait, qu'aucun préjudice n'avait pu résulter pour M. 

Azévédo de ce que M. Dupray avait pris le nom commun 

de Régisseur, et qu'il n'existait dans la cause aucu-

ne concurrence déloyale; a rejeté la demande de M. 

Azévédo, tendant à la suppression du titre de régisseur-

assureur, et à 1,000 francs de dommages-intérêts, avec 

insertion et affiches de la condamnation dans Paris et la 

banlieue. 
M' Chamaillard, avocat de M. Azévédo, reproduisait, 

sur l'appel, ces demandes devant la première chambre de 

la Cour royale. M" Josseau soutenait, pour M. Dupray, le 

jugement du Tribunal de commerce. 

La Cour a confirmé purement et simplement. 

— M. Barré, épicier, rue St-Thomas-du-Louvre 42, a 

été, par jugement de la septième chambre du Tribunal de 

première instance, du 23 mai 1843, confirmé sur appel, 

le 5 juillet suivant, condamné à l'amende pour avoir prêté 

au sieur Leclair une somme de 4,000 francs à des intérêts 

excédant le taux légal, et qui s'étaient élevés en plusieurs 

circonstances jusqu'au taux de 60 pour 100. Le sieur Le-

clair, employé comme garçon de service à la Chambre des 

députés pendant la session, a réclamé contre son prêteur, 

en vertu de l'article 3 de la loi du 3 septembre 1807, la 

restitution de l'excédant de la somme réellement comp-

tée. Le Tribunal (5e chambre), tout en reconnaissant que 

le montant de cet excédant n'était établi positivement ni 

par le jugement de police correctionnelle, ni par les do-

cumens produits, ni clans les rapports de l'expertise de 

la procédure criminelle, a pourtant trouvé dans l'ensem-

ble et le rapprochement de ces divers élémens la preuve 

d'un préjudice, évalué à 60Ofr., qu'il a condamné Barré 

à payer à Leclair. 

Sur l'appel de, M. Barré, M' Drelon, son avoué, signa-

lait, dans l'hésitation même du Tribunal à fixer les bases 

de la condamnation, l'impossibilité de maintenir un chiffre 

dont on ne voyait pas clairement le motif. Leclair, disait 

M" Drelon, n'est employé à la Chambre des députés que 

durant la session ; il est parti dans l'intervalle, ct c'est 

pour des fournitures d'épicerie, et en particulier pour 

l'achat de l'huile nécessaire à l'éclairage de la maison 

dont il garde la porte qu'il a été en relations avec Barré. 

U a souvent souscrit des billets à Barré pour ces fourni-

tures, et Barré n'a été poursuivi par lui en police correc-

tionnelle que ponr s'être montré un moment exigeant 

pour son remboursement. 

Sur la plaidoirie de M' Thorel-St-Martiu, avocat de Le-

clair, la Cour a confirmé purement et simplement le ju-

gement du Tribunal de première instance. 

— Pierre-Victor Baudmont, fumiste, est arrivé à l'âge 

de 46 ans sans avoir eu aucun démêlé avec la justice. Au-

jourd'hui il comparaissait devant le jury par suite d'une 

déplorable scène de violence. 

Le 26 avril dernier, entre huit et neuf heures du matin, 

Paris travaillait dans un puits d'une maison occupée par 

le sieur Louis, barrière du Mont-Parnasse. Baudmont en 

fut informé et alla l'y trouver. Ce dernier lui intima l'ordre 

de sortir du puits pour avoir une explication ensemble, 

et, sur son refus, il menaça de couper la corde à nœuds à 

laquelle il était suspendu. 11 eût peut-être exécuté cette 

menace sans l'intervention de Bosier, camarade de Paris. 

Baudmont se retira en exprimant beaucoup de méconten-

tement, et en disant : « C'est bien, c'est bien ! je vous re 

trouverai. » 

Le même jour, vers midi, Paris fut chercher un sac de 

plâtre chez un maître maçon de la barrière du Maine ; i 

rencontra Baudmont, qui, salis lui rien dire, se contenta 

de le regarder d'une manière sardonique. 

Une demi-heure après, comme Paris revenait chargé 

d'un sac de plâtre, l'inculpé se porta brusquement à sa 

rencontre, lui appliqua sur la figure un violent coup de 

poing; il se recula alors de deux pas, et lui porta sur la 

tête plusieurs coups d'une règle en bois que Paris cher-

chait à parer avec son bras. Un dernier coup de règle ren-

versa ce dernier; plusieurs passans accoururent à son se-

cours, et Baudmont s'éloigna tranquillement. 

Deux jours après Pâris fut forcé d'entrer à l'Hôtel-

Dieu ; le médecin qui le traitait constata qu'il portait de 

nombreuses ecchymoses sur l'épaule droite, qu'une dent 

incisive avait été brisée et que le bras droit avait été 

fracturé. 

Cette blessure grave a nécessité un traitement long, et 

ce n'est qu'au bout de cinquante-deux jours qu'on a 

pu5 lever l'appareil appliqué sur ce bras. D'après le rap-

port du médecin, Pâris ne sera pas estropié, mais il 

ne pourra reprendre ses occupations habituelles avant six 

semaines ou deux mois. 

Contrairement • à tous les élémens de l'instruction, 

Baudmont soutient n'avoir frappé Pâris qu'après avoir été 

attaqué par lui; ce serait ce dernier qui serait allé à sa 

rencontre et qui lui aurait porté les premiers coups. Ce 

système de défense n'est pas admissible quand on pense 

que Paris est un homme plus âgé, et que dans ce moment 

il était chargé d'un sac de plâtre qui gênait la liberté de 

ses mouvemens. 

La préméditation et le guet-apens résultent de 1 ins-

truction également. Dans la matinée du 26 avril, l'incul-

pé était sorti fort en colère, et sa femme annonçait à un 

témoin qu'il fallait qu'il donnât une danse à Pâris ; lui-

même disait le lendemain à d'autres témoins qu'il lui 

avait cassé un bras, et que quand celui-là serait guéri, il 

lui casserait l'autre. 
Les déclarations de Pâris ont été vérifiées par l'instruc-

tion et par les dépositions des témoins à l'audience. La 

gravité des blessures qu'il a reçues a été attestée par M . 

le docteur Maillard. M. Roger (de l'Orne), que la justice 

avait appelé, ne s'étant pas rendu aux débats, a été con-

damné à 50 francs d'amende. 

M. l'avocat-général Glandaz a soutenu l'accusation, 

s'en remettant toutefois à la prudence du jury sur la ques-

tion des circonstances atténuantes. 

M* Arachequesne a demandé au jury un verdict d'ac-

quittement pur et simple. 

Baudmont, reconnu coupable de coups et blessures vo-

lontaires, sans préméditation ni guet-apens, a été con-

damné à cinq ans de réclusion sans exposition. 

—M"" Gauthrot, ex-belle aux cheveux rouges, à la 

face jaune et aux mains noires, n'en a pas moins trouvé 

un complice pour faire à son mari la plus grave des in-

jures. Le susdit complice est un magnifique brun, dont la 

figure est tellement barbue, que l'on jurerait, à distance, 

voir un nez au milieu d'une brosse. 

Ce qui rend la faute de M""' Gauthrot plus grave encore, 

c'est le cynisme qui l'accompagnait : elle demeurait dans 

un apppartement composé d une seule chambre à deux 

lits, il est vrai, et en compagnie de Cogniet son copré-

venu; et avec eux habitait la fille de Cognet, âgée de cinq 

ans, et le fils de la femme Gauthrot, âgé de neuf ans. 

Du reste, Cogniet ct la femme Gauthrot nient énergi-

quement le délit qui leur est reproché. « J'ai quitté mon 

mari, dit-elle, parce qu'il me maltrait it, et, depuis ce 

temps il va corner aux oreilles de tout le monde que je 

me suis adultérée... 11 ressemble aux gens qui ont la jau-

nisse, le pauvre homme : il voit tout jaune. » 

M. le président : Vous devriez avoir une autre tenue ; le 

délit qui vous est reproché est sérieux, et emprunte en- , 

core plus de gravité de la présence incessante de vojtre , 

jeune enfant et de celui de votre complice. 

La femme Gauthrot, baissant les yeux : Je ne com-

prends pas ce que vous voulez dire. 

M. le président : Vous me comprenez très bien... Et 

vous, Coignet, convenez-vous de la complicité d'adultère 

qui vous est imputée ? 

Coignet : Jamais, mon président, jamais... Ancien mi-

litaire, je connais la consigne et la discipline ; amour aux 

jeunesses, respect aux femmes mariées. 

M. le président : Comment expliquez-vous votre co-

habitation avec la femme Gauthrot ? 

Coignet : Je l'explique par mon bon cœur... la pauvre 

femme n'avait pas d'oreiller où se retirer, ni de chambre 

où reposer sa tête.., c'est-à-dire, c'est tout le contraire... 

Enfin, n'importe... je suis ému... c'était donc pour vous 

dire que je lui ai donné un asile dans mon intérieur. 

31. le président : Le commissaire de police, dans son 

procès-verbal, a constaté la présence sur votre lit de trois 

jupons; comment ces jupons se trouvaient-ils là ? 

Coignet: Ces jupons font partie de l'héritage de ma dé-

funte; je les ai conservés comme souvenir, et je les met-

tais sous mon traversin pour m' exhausser la tête, vu que 

quand j'ai la tête basse je me réveille en ronflant. 

Malgré toutes ces raisons, et en présence du procès-

verbal du commissaire de police, M. Amédéc Roussel, 

avocat du Roi, soutient la prévention, et le Tribunal 

condamne la 

un mois de prison. 

inconvéniens. La longueur du trajet ne peut A\- U 

soulever aucune difficulté, puisque les entrepreneu
 s 

vent être payés par étapes, et que les étapes sont
 r

f-
doi

-

minées par un règlement de M. le ministre de la „ T~ 

» Lorsque le trajet se prolonge pendant une in'V*" 

il doit être pourvu à la nourriture des prévenus r""
V

' 
rentre dans les termes de l'article 10 du décret du is •°as 

1811; et d'après le § 3 de cet article, c'est aux
 U

'
n 

res, dans les lieux où il n'y a pas de prison, à faire la f
181

" 

niture des alimens, dont la dépense leur sera remll!^ 
sée comme frais généraux de justice. » "Jr-

— A la première nouvelle de la catastrophe de Mo i 

M™' Stoltz, dont le beau talent n'a jamais fait défaut '
e

' 
œuvres charitables, s'est empressée de se mettre à l

a n
- 8ux 

sition du directeur du théâtre de Rouen pour une représpSp0~ 
tion à bénéfice qui aura lieu vendredi prochain. nta-

— Aujourd'hui au Gymnase , la 3
e représontetîlu7lpvr~ 

M11' Rose Chéri jouera le rôle de la muette, établi avec >' 
d'éclat par M'^Voliiys; la Vie en partie double. tant 

Les deux ouvrages de M. Solimène, le CODE nus 
S ÉTIONS „, 

DE LA REFORME nu CODE P E NAI. FRANÇAIS, sont remarquai 
par le style ferme et serré, par la clarté , par la hauteur 1 

vues, la'générosité des instincts , la force des déduction 
l'entraînement de la logique. L'auteur, dans le CODE imiv s et 

ERSEt 
a présenté un second Esprit des Lois, sans l 'iiKliiférence 'n*' 
Montesquieu; un second Contrat social, sans l 'enthousiasm„ ? 

Rousseau; une seconde Scienza nuova , sans l'immobilité H 

Vico, et se montre à la fois plus philosophe, plus attentif 
plus pénétré du sentiment de perfectibilité. Dans la luii on * 
il a porté tous les trésors de la science criminelle; le proirt 
complet, muni des principes de morale, d'humanité, do jM| 
ration, de justice; il a rendu un grand ser»icé a liji î"ràïi 
Egal à Filanghieri et à Roccaria par la philantropie, mais \,i 

mûr que les progrès de la science, il y a uni le sens plus fa* 
de la pratique. 

SPECTACLES DU 2b AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louis XI. 
O PÉRA-COMIQUE. — Le Ménétrier. 
VAUDEVILLE.— Relâche. 

VARIÉTÉS.— La Meunière, Phœbus, Mme Panache. 

GYMNASE. — Le Diplomate, Yelva, la Vie en partie double 
PALAIS-ROYAL. — Rrancas le Rêveur, le Docteur Robin. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Riche au Rois, les Jeux d'iltis. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 
GAITÉ. — Le Canal Saint-Martin. 

CIRQUE DES C HAMPS-E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 
FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Mare. 

femme Gauthrot à trois mois et Coignet à 

— On ht dans le Moniteur d'aujourd'hui : 

« Plusieurs magistrats ont demandé si les réquisitions 

faites au détenteur de la voiture départementale par les 

procureurs du Roi des arrondissemens, devaient être re-

mises par l'intermédiaire du procureur du Roi du chel'-

lieu de la Cour d'assises. Cette voie doit être préférée 

dans l'intérêt du service. 

»Le procureur du Roi du chef-lieu judiciaire étant 

seul chargé de requérir remploi de la voiture, cet emploi 

sous sôn impulsion unique, sera nécessairement réglé de 

manière à satisfaire à des réquisitions plus nombreuses. 

Cette marche doit du moins être suivie tant qu'il n'exis-

tera qu'une seule voiture par département. 

» On a élevé la question de savoir si la voiture cellu-

laire doit franchir les limites du département dans lequel 

elle est placée, lorsqu'il s'agit de conduire des prévenus 

devant la Cour ou le Tribunal d'appel siégeant dans un 

département voisin. La solution doit être affirmative. En 

effet, si la voiture devait s'arrêter aux limites du départe-

ment, il serait nécessaire que celle du département voi 

sin concourût au même transport, et cet emploi simultané 

1 des deux voitures à un même service donnerait lieu à des 

Adjudication en la chambre des notaires 
de Paris , le mardi 9 septembre 1845 

heure de midi, en deux lots qui pourront être réunis, d'une erandeWai' 
son avec jardin, sise à Paris, rue du Cherche-Midi, i 1 1 , )

e
'tout conte-

nant 1,305 mètres 31 centimètres. 

Celte maison était récemment occupée par la Congrégation de Notre 
Dame-du-Galvaire. 

Mise à prix du 1" lot, 20,000 fr. 
— 2 e lot, 40,000 fr. 

S'adresser à M e
 GIRARD , notaire à Paris, rue de la Harpe, 29 dépo-

sitaire du plan et des titres. (37,<SoJ* 

MAISON i Pm .SottS^S^.a 
majeurs ét mineur», en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Juslice, à Paris, une heure de relevée d'une Mai-
son, sise à Paris, quai de Gèvres, 21, et rue Saint-Jérôme 2 sur 11 
mise à prix de 30,000 fr. — L'adjudication aura lieu le samedi 30 août 
1 84 5 . 

S'adresser pour les renseignemens : 1» audit M0 Boinod avoue' • 2° à 
M« Collet, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-Merry 2:î'l}°à 

Deshayes, notaire à Paris, quai de l'Ecole, 8; 4° à M' MÔreaî, rue Vî 

Saint-Merry, 23. mu 

VENTE. GLANDAS , avoué , rue Neuvc-des- Petils-
V. nte en l'audience des criées du Triba-

Etude de M» 
Champs, 87. 

nal delà Seine, le mardi 27 août 1845, en deux lois qui "pourront être 
réunis, 1» D'un Terrain ayant face sur la rue des Cornes, et formant an-
gle avee retour sur la rue du Banquier, contenant en superficie environ 
2,075 mètres, avec divers bàiinMiis ; - 2» d'un autre Terrain avant 

face sur la rue des Fôssés-St-Jlarcel, et en retour sur la rue des Cor-
nes ; contenant en superficie environ 1,1 15 mètres, avec Maison avec bà-
timens d'habitation. Le bail expire le 1« janvier 1840. 

Mise à prix, pour le 1" lot, sur la somme de ' 20,800 fr. 
— 2e lot, id. so]m 

S'adresser 
tits- Champs 
Louis. 

Total des mises à prix : 50,000 fr. 

: 1° à M' Glandaz, avoué à Paris, 87, rue Neuve-des-Pe-

2° à M« Viesville, notaire, quai d'Orléans, 4, île Sa-nt-
 (3441) 

M 1IÇAN Elude de M- M IGEON , avout , rue des Bons-Enians, 21, 

MOJiii
 à Pari

9- — Vente sur licilation, entre majeurs et mi-
neurs, au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience des criéei 

du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, d'une Maison sise 
à Paris, rue Saint-Jacques, 150, d'un'produit de 1 550 fr. L'adjudica-
tion aura lieu le samedi 30 août 1845. sur la mise à prix de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 1° à M* Migeon, avoué poursui-
vant, dépositaire d'une copie du cahier des charges, demeurant à Paris, 
rue des Bont-Enfans, 21 ; 2° à M» Moreau, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, place Royale, 21. (3754) 

EN VENTE chez JOUBEB.T, libraire de la Cour de cassation, rue des Grés, 14, près l'Eoole-de-Droit, à Paris. 

fil M «Il M CODE NUL MI MS , 
Et de QUELQUES ARTICLES DES AUTRES CODES QUI Y ONT RAPPORT; par MICHEL SOUMESTE, auteur du Code des Nations; 1 v. in-8, 6 fr 

Justice et liberté. 

Approbation de l'Académie royale de Médecine, Médaille d'honneur. 

CAPSULES MOTHES 
BjjtfrïkBa elles renferment lu JSAVIW ..-. j»« Oo*AHtU à i'ekrt de pureté 

primitive, c'est-à-dire EIQUABE, sans altération ni mélange. Aussi possèdent-

elles une supériorité reconnue sur toutes les IMITATIONS pour la guérison 

sûre et prompte des maladie-'» récentes ou chroniques, flueurs blanches, etc. (1) 
Les cubebes, l'huile de foie de morue et de raie, el généralement lous les médi-

eamens de saveur ilcsaijréable, peuvent être renfermés dans les capsules. B.TTE 

SAl!W?E-AarMB. 20, au premier ETAGE. Prix : S fr. Dépôts dans toutes les 

bonnes pharmacies de France et de l'étranger. Refuser comme contrefaçon toute 

boîte nui ne porterait pas sur l'étiquette (a signature MOTHES, LAMOU-

B.OÏ1X et C'. 

(I) Jamais les imitateurs des Capsules Mothes n'ont proposé de faire des essoisjcom-

paratifa avant d'annoncer la prétendue supériorité de leurs Bols, Opiats, Capsules, etc.' 

LE CODE DES NATIONS , 
Par MICHEL SOUMENI , un volume in-8. — Prix : 5 fr. 

BANDAGES. 
MAISON CARPCT et VIGKTIE&. 

Rue de la Cité, 31, à Paris. 
Cette maison, déjà si connue par la supériorité de ses 

Bandages et lnstrunmis en gomme [le Cabinet d'appli-
cation est ouvert de dix à quatre heures), i ient d'ajouter » 

pa fabiieationun nouvel laïJffiCTJEïm-SEIUIJCÏIE 
BREVETÉ (sans garantie du gouvernement), fonctionnant 

par la simple pression du pouce. L'immense écoulement 

de ses produits permet à celte maison, qui n'occupe pas 

moins de deux cents ouvriers, de se contenter d'un léger 

bénéfice, et de ne redouter aucune con-urrence 

Avis* ilivew. 

Chemin de ter de Paris à Lyon, Compagnie 
anglo-française, M. le comle de la Pinson-
ni vu président, rue de Provence, 58. 
M vi. les actionnaires qui n'onl pas encore 

nuire leur* titres de chez MM. Goum et C« 
sont invilési le taire avant le 5 septembre 
prochain; ce délai passé, ils seront déchus, 

et leurs tilres annulés. 

A louer de suite, rue Neuve-Saint-Roch, 25, 
GRAND APPARTEMENT de réception t'raiche-

ment décoré en boiserie anliquc , composé 
de trois escaliers de service, trois anticham-
bres, salle à manger, immense salon, six croi 
sécs, quatre chambres à coucher, deux en-
tresols, superbe galerie ; avec ou sans écurie 
et remise, deux portes enchères sur deux 
rues, pouvant convenir là- une grande admi-
nistration, bureaux de banques, études, ete 

COMPRESSES X.EPEB.3>B.XEX. 

Pour VÉS1CATOIRES, CAUTÈRES et PLAIES 
Faubourg Montmartre, H. 

,„ mJŒMM^ÊS^MmÈmmiMJŒMM^ LA BOITE. 
Seules autorisées contre la Constipation, les Vents, Etourdissemens, laliiie et les glaires. — l 'Ii .imiaiTe Collier!, passage Colbert. 

se trouve au dépôt, passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre 
de pharmaciens et d'épiciers de Paris et do toute la France. 

 Se méfier des contrefaçons. -

Vesilew immobilières. 

Administration générale des Hôpitaux, Hos-
pices civils el secours à domicile de Paris. — 
Le mardi 16 septembre 1845, en la chambre 
des notaires de Paris, vente i° d'une Portion 
de Terrain de 719 métrés 96 centimètres, si-
tuée il Paris, boulevart de l'Hôpital , pré»' le 
Marché-aux-Chevaux; miseà prix : 19,799 fr. 
2" D'un Terrain de 1,044 mètres, situé à 
Neuilly (Seine), rue des Bois ; mise à prix : 
'2,349 lr. L'entrée en jouissance de ces deux 
Terrains est fixée au I) septembre 1845. Prix 
payable en quatre ans. — S'adresser à l'Ad-
ministraiion des Hospices, rue Neuve-Noire-
Dame, 2 ; a H» DF.SPREZ, notaire à Paris, rue 
du I our-Saint-Cermain, -27, ou à M« Ancelle, 
notaire à Neuilly (Seiue). — Le secrétaire gé-
néral de l'administration. L. DUIÏOST . (3715) 

Tribmutl tle cosiistavï-ce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se. rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle, des assemblées dci 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur l'ËBUlUER, md de nouveautés, 
faub. St-Douis, 33, le 30 août A 9 heures (N" 
5 «03 du gr,j; 

Des sieurs SANN1EB et LEVY, nid de nou 
veautés à Joinville-le-Pont, le 30 aoûl à ; 

heures (N° 5406 du gr.); 
Du sieur OSVALD, md de vins, rue g-

Charonne, 39, le 30 aoûl à 9 heures (N» 5414 
du gr.); 

Pour être procédé sous ta présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces laillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur IMBAULT, commissionnaire en 
marchandises, rue Neuve -Si-Martin, 34, le 
30 août a 9 heures

 l
N» 5to4 du gr.); 

Du sieur PICARD, md de papiers peints, 
rue du Coq-St-llonoré, 8, le 30 août a S heu-
res (Nu 5192 du gr.;; 

De la dame CHARLES, fab.de chaussures, 
rue yuincampoix, T5, le 30 août à 9 heures 
(N" 5266 du gr.); 

, four entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA, H
 ne SC

ra admis que les créanciers 
reconnus. 

Mossieurs les créanciers des sieurs LOS-
SEND1EUE frères, négocians , faub. St-M»r-
un, 66, sonl invites à se rendre, le 30 août 
J 9 heures, au palais du Tribunal de com-
merce , salle des assemblées des faillites 
pour entendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la formation du 

CWdoMitt qui sera présente par lr sieur 
Louis Losseudiére eii son nom personnel, 
conformément à l'article 531 dé la loi du as 
mai 1838, ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur les (ails de 

estinn que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 
«J) ne sera admis que tes créanciers recon-
nus 1.N» 32*21 dû gr.). 

ASSEMBLEES DU JIAKDI 26 AOUT. 

DEUX HEURES : Jago (Paul cl Léon), mds de 
literie, synd. — Blancbetière, commerçant, 
clôt. — Duchemiu et C, fab. de briques, 
conc. — Dcyrat, fab. de chaux, vérif. 

S*î»ai°aîS«s8BS de Cwa-jess 
et de Siens. 

Mme Lucas, 54 ans, rue de Chartres, 4. — 
Mme Gabriel dite René, 34 ans, rue Grange-
llateliére, 9. — M. Bonneville, 69 ans, rue 
Neuve-des-l'etils-Champs, 42. — .Mme Cent, 
30 ans, place Louvois, 4. — Mme veuve Ca-
rel, so ans, r. Olivier, 2.—Mlle Saget, 72 ans, 
rue des Bourdonnais, 8. — M. Lemercier, 31 
ans, rue des Rosiers, 2. — Mme Ghevreu, 85 
ans, boulevard Beaumarchais, 85. — Mme 
Fouché, 29 ans, aux Abattoirs Popincourt. — 
M.'le baron Nougaud de Fayel, 79 ans, rue de 
l'Université, 120.— M. Malvin, 47 ans, quai 

e l'Horloge, 65. — M. Chamoiu, -49 ans, rue 
e Lourcine, 84. 

Du 23 aoûl. 

Mme Roy, 43 ans, rue Neuve-des-Bons-En-
fans, 35. — M. Lefèvre, 72 ans, rue Mercière 
i. — M. Cabet, 60 ans, rue de Bondy, 72 — 
M. Curey, 23 an*, rue du Temple, 43. —' M 
Sayssel, 38 ans, rue St-Denis, 362. — M. Bour' 
85 ans, rue de Charenlon, 134. — AI vienoi 
de Vaublanc, 89 ans, rue du Bac, 95 — M 

His, 87 ans, rue de l'Odéon, 32 

Le 20 août : Demande en séparation de biens 
par Louise-Françoise COTTET contre Gas-
pard NELLY, md corroyeur, rue Corbeau, 
n. 5, Chevalier avoué. 

Le 22 août : Demande en séparation de biens 
par Marie-Thérése HERSAfi contre Pieirc-
Uyacinthe MERANT1ER, fab. de papiers de 
fantaisie, rue Transnonain, 12, Al. Tron-
chou avoué. 

Le 14 août r Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Héloïse-Armande-Josè-
pbe VA.MEKAUT et Antoine-Julien Dos 
SAUX, rue du Harlay, 7, Brachelel avoué. 

ERRATUM. 1 

Feuille du 24 août. — séparation de biens 
enlre Charles LEMOYNE el Aristide LORMlF.lt. 
— La dame Lormier entend l'aire remonter 
los effets de sa séparation de biens au 22 

vembre 1837, elnon au 2 novembre 1837. 

ttécè» et lnlramatleuM. 

Du 22 août. 

Mmev» Simon, 58ans,r.dc Ponthieu ,4i._ 

ApfHMglsittii de scellés. 

Août. 
Après décès. 

13 Mme Douglas-Douglas, rue de Pon 
tlneu, ty. 

14 M. Berbès, passage Tivoli, 16 

20 Mme veuve Simon, née Gaulhier, rue 
de Ponlhieu, 41. 

— M. Jacquet, agent d'affaires, rue Notro 
Dame-des-vicloires, 23. 

. Après disparition. 
19 M. Rivière, restaurateur, rue Riche-

lieu, 9. 

BOURSE DU 25 AOUT. 

1ère. pl. ht. pl. bas d« C. 

5 ojo compt.. 121 70 121 80 121 70 121 80 
—Fui courant 121 85 121 85 121 85 121 85 
3 o\a oompt.. 84 25 84 30 84 20 84 30 
—Fin courant 84 3 (1 84 35 84 25 84 30 
Hmp. 1845..,. — — — _ 
—Fui courant si 45 84 45 84 45 84 45 
Nanles compl. Itn 30 101 30 101 30 101 30 
—Fin courant 

HUM. 

5 0|0 

0)0 

Emp. 
84 35 

Fin prochain, 

122 50 
84 70 
84 80 84 85 

1 
s» 

d. 
d. 
d. i • 
d. >< 5» 
d. 1 " 
d. » M 

REP . Du corap. à fin de m. D 'un m. àrayH!: 

î> O|0.. » 17 1 |2 

3 OI0.. » 5 » 
linipr . » » )n 
Vaples » .» « 

» » » 

» 10 » 
» » » 
n » » 

» 35 » 

» 25 » 

» » » 
M )> » 

» 22 » 

» » ' 

1)2 010 116 ■ 
4 0|0 — ■ 
R. du T. — -
Banque 3250 ■ 
Renies de la V — 
Oblig. do 1410 

4 Canaux 1280 — 
—jouis 
Can. Bourg... 
—jouiss 

Sl-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers. dr. . 
— Oblig. . 
— 1843... 
— Gauche 

1225 
555 

1035 
1195 — 
373 75 

610 Caisse hyp 
— Oblig """ 
A. Gouin.... nM 
G. Ganneron 
Banq. Havre 

— Lille. 

Maberly.-— 
Gr. Combe.. *" 

- Oblig ~L 
_ d" nouv. 119" 
Zincv.Monl. — 

1150 

830 

Rouen .... 1120 — 
Havre 900 — 
Orléans... 1315 — 
Emprunt . — — 
à Vierzon 
ii Bord.... 
Strasb 
—Oblig... 
Marseille . 
Montpell.. 
Bordeaux 
Sceaux.... 
Am.-lloul. 
Monter.... 

825 — 
722 50 
283 75 

1082 50 

215 — 

645 — 
555 — 

Napl. Rolbs. 
Bomain 

D. active 

— dilT----
—pass. .. 
Aiic .diff. 
3 0 |„|841 
5 »lol831 
—1840... 

—1842-
4 H2 0|0. 

3 0|0 

Banque.. 
 1841... 

Soc. gén-
Piémont 
Portugal 
Haïti...»-"-; 
Autriche (L) 

2 1|2 llolb 

101 s» 
104 11* 

6 Ifi 

38 31* 

103 -
106 " 

640 " 

415 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un frane dix «entimeu 

août 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUEJjNEUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A-J^J_°
T< 

le maire du S* arr 


